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Section 1. Lettre d’invitation 
 

Conakry, le 12 Décembre  2017 
 

UNDP/ITB/2017/002/CK 
 

LOT1 : TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN EQUIPEMENT PEDAGOQIQUE (02 SALLES  DE CLASSE ,1 BUREAU,  
1CANTINE ET  DE CONSTRUCTION D’UN BLOC LATRINES DE 4 CABINES 

 
 

LOT 2 : TRAVAUX DE REHABILITATION DE DEUX DORTOIRS ET DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS LATRINES DE 2 
CABINES 

 
 

Chère Madame/Cher Monsieur, 
 

Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) vous invite par la présente à soumissionner 
dans le cadre du présent appel d’offres (AO) relatif à l’objet sus-référencé.  
 

Le présent AO inclut les documents suivants : 

 Section 1 – la présente lettre d’invitation 
Section 2 – les instructions destinées aux soumissionnaires (incluant la fiche technique) 
Section 3 – le tableau des exigences et la liste du matériel  
Section 4 – le formulaire de soumission 
Section 5 – les documents établissant l’admissibilité et les qualifications du soumissionnaire 
Section 6 – le formulaire de soumission technique 
Section 7 – le formulaire de barème de prix 
 

Votre offre, comprenant une soumission technique et une offre financière, sous plis fermés doit être déposée 
conformément à la section 2 au plus tard le Mercredi 20 Décembre  2017 à 16 H00  UTC. à l’adresse suivante : 
 

Programme des Nations Unies pour le développement 
Maison Commune, Commune de Matam Coléah 

BP.222 Conakry Rep. De Guinée 
UNDP/ITB/2017/002/CK 

 
LOT 1 : TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN EQUIPEMENT PEDAGOQIQUE (02 SALLES  DE CLASSE ,1 BUREAU, 

1CANTINE ET  DE CONSTRUCTION D’UN BLOC LATRINES DE 4 CABINES  
 

Et  
LOT 2 : TRAVAUX DE REHABILITATION DE DEUX DORTOIRS ET DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS LATRINES DE 2 

CABINES  
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Dans l’hypothèse où vous auriez besoin d’explications, nous vous invitons à contacter la personne désignée dans 
la fiche technique ci-jointe en qualité de coordonnateur des questions liées au présent AO. 

 
Le PNUD attend avec intérêt votre soumission et vous remercie d’avance de l’attention que vous portez aux 

opportunités commerciales proposées par le PNUD. 
 
 

Cordialement, 

 

     Titus OSUNDINA 
Directeur Pays Adjoint/Opérations 
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Section 2 : instructions destinées aux soumissionnaires 
 
 
Définitions  
 

a) « Soumission » désigne la réponse du soumissionnaire à l’appel d’offres, y compris le formulaire de 
soumission, la soumission technique et le barème de prix, ainsi que l’ensemble des autres documents qui 
doivent y être joints aux termes de l’AO. 

 
b) « Soumissionnaire” désigne toute personne morale susceptible de déposer ou ayant déposé une soumission 

au titre de la fourniture de biens et services connexes demandés par le PNUD. 
  

c) « Contrat » désigne l’instrument juridique qui sera signé entre le PNUD et le soumissionnaire retenu, et 
l’ensemble des documents y annexés, y compris les conditions générales (CG) et les annexes. 

 
d) « Pays » désigne le pays désigné dans la fiche technique. 

 
e) « Fiche technique » désigne la partie des instructions destinées aux soumissionnaires qui contient les 

conditions de la procédure de soumission qui sont propres aux exigences de l’AO. 
 

f) « Jour » désigne un jour civil. 
 

g) « Biens » désigne tout produit, toute matière première, tout article, tout matériaux, tout objet, tout 
équipement, tout actif ou toute marchandise dont le PNUD fait la demande dans le cadre du présent AO. 

 
h) « Gouvernement » désigne le gouvernement du pays dans lequel les biens et services connexes qui sont 

indiqués dans le contrat seront livrés ou fournis. 
 

i) « Instructions destinées aux soumissionnaires » désigne le jeu complet de documents qui fournit aux 
soumissionnaires l’ensemble des informations nécessaires et des procédures à suivre dans le cadre de la 
préparation de leur soumission. 

 
j) « AO » désigne l’appel d’offres comprenant des instructions et des références préparées par le PNUD pour 

les besoins de la sélection du fournisseur ou prestataire de services le mieux à même de répondre aux 
exigences indiquées dans le tableau des exigences et spécifications techniques. 

  
k) « LDI » (Section 1 de l’AO) désigne la lettre d’invitation adressée par le PNUD aux soumissionnaires. 

 
l) « Dérogation importante » désigne tout contenu ou caractéristique de la soumission qui diffère de manière 

significative d’un aspect ou d’une exigence essentiel de l’AO et qui (i) modifie de manière substantielle le 
contenu et la qualité des exigences ; (ii) limite les droits du PNUD et/ou les obligations de l’offrant ; et (iii) 
porte atteinte à l’impartialité et aux principes de la procédure d’achat, de sorte que la position 
concurrentielle d’autres offrants s’en trouve affaiblie. 
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m)  « Tableau des exigences et spécifications techniques » désigne le document inclus dans le présent AO à la 
section 3 qui énumère les biens demandés par le PNUD, leurs spécifications, les services connexes, les 
activités, les tâches à effectuer, et d’autres informations concernant la réception et l’acceptation des biens 
par le PNUD. 

  
n) « Services » désigne l’ensemble des tâches connexes ou accessoires à la réalisation ou à la livraison des biens 

demandés par le PNUD aux termes de l’AO. 
 

o) « Informations complémentaires à l’AO » désigne une communication écrite qui est transmise par le PNUD 
aux soumissionnaires potentiels à tout moment après le lancement de l’AO mais avant la date-limite de 
dépôt des soumissions et qui contient des explications, des réponses à des demandes de renseignements 
reçues des soumissionnaires potentiels ou des modifications de l’AO. 

 
A. GENERALITES 

 
1. Par les présentes, le PNUD sollicite des soumissions en réponse au présent appel d’offres (AO). Les 

soumissionnaires doivent se conformer strictement à l’ensemble des exigences du présent AO. Aucun 
changement, aucune substitution ou autre modification concernant les règles et dispositions figurant dans 
le présent AO ne peut être effectué ou supposé sans instruction ou approbation écrite du PNUD prenant la 
forme d’informations complémentaires à l’AO. 

 
2.  Le dépôt d’une soumission emportera reconnaissance par le soumissionnaire que l’ensemble des obligations 

prévues par le présent AO seront respectées et, sauf indication contraire, le soumissionnaire a lu, compris 
et accepté l’ensemble des instructions figurant dans le présent AO. 

 
3.  Toute soumission déposée sera considérée comme constituant une offre du soumissionnaire et ne vaudra 

pas ou n’emportera pas implicitement acceptation d’une quelconque soumission par le PNUD. Le PNUD 
n’est aucunement tenu d’attribuer un contrat à un quelconque soumissionnaire dans le cadre du présent 
AO. 

 
4. Le PNUD applique une politique de tolérance zéro vis-à-vis des pratiques interdites, telles que la fraude, la corruption, 

la collusion, les pratiques contraires à l’éthique et l’obstruction. Le PNUD s’est engagé à prévenir, identifier et 
sanctionner l’ensemble des actes frauduleux et de corruption commis contre le PNUD et les tiers participant aux 
activités du PNUD. (Un exposé complet de ces politiques peut être consulté par l’intermédiaire des liens suivants : 
http://www.undp.org/about/transparencydocs/UNDP_Anti_Fraud_Policy_English_FINAL_june_2011.pdf et 
http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/procurement_protest/) 

 
5.  Le PNUD exige de l’ensemble des soumissionnaires qui répondront au présent AO qu’ils se conduisent de 

manière professionnelle, objective et impartiale et qu’ils privilégient en toutes circonstances les intérêts du 
PNUD. Les soumissionnaires doivent strictement éviter tout conflit avec d’autres engagements ou leurs 
propres intérêts et ne pas tenir compte de travaux futurs. Tous les soumissionnaires qui s’avèreront être en 
situation de conflit d’intérêts seront éliminés. Sans limiter la généralité de ce qui précède, les 
soumissionnaires et leurs sociétés affiliées seront considérés comme étant en situation de conflit d’intérêts 
vis-à-vis d’une ou de plusieurs parties dans le cadre de la présente procédure d’appel d’offres lorsque : 

 

5.1 ils seront ou auront été par le passé liés à une société, ou à l’une de ses sociétés affiliées, ayant été 
engagée par le PNUD pour fournir des services au titre de la préparation de la conception, du tableau 

http://www.undp.org/about/transparencydocs/UNDP_Anti_Fraud_Policy_English_FINAL_june_2011.pdf
http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/procurement_protest/
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des exigences et spécifications techniques, de l’analyse/estimation des coûts et des autres 
documents devant être utilisés pour l’achat de biens et de services connexes dans le cadre de la 
présente procédure de sélection ; 

5.2 ils auront participé à la préparation et/ou à la conception du programme/projet relatif aux biens et 
services connexes demandés aux termes du présent AO ; ou 

5.3 ils seront considérés comme étant en situation de conflit pour toute autre motif qui pourra être 
retenu par le PNUD ou à sa seule et entière discrétion.  

 
En cas d’incertitude concernant l’interprétation d’une situation susceptible de constituer un conflit 
d’intérêts, les soumissionnaires doivent en informer le PNUD et lui demander de confirmer s’il s’agit ou non 
d’une situation de conflit d’intérêts. 
 

6. De même, les informations suivantes doivent être divulguées dans la soumission : 
 
6.1 les soumissionnaires qui sont les propriétaires, copropriétaires, dirigeants, administrateurs, 

actionnaires dominants de tout partenaire de réalisation destinataire des biens et services connexes 
dans le cadre du présent AO ou le personnel clé faisant partie de la famille d’un fonctionnaire du PNUD 
exerçant des responsabilités dans les fonctions d’achat et/ou le gouvernement du pays concerné ; et 

6.2 les autres situations susceptibles de donner lieu, réellement ou en apparence, à un conflit d’intérêts, 
une collusion ou des pratiques déloyales. 
 

La non-divulgation de telles informations pourra entraîner le rejet de la soumission. 
 

7.  L’admissibilité des soumissionnaires détenus totalement ou partiellement par le gouvernement dépendra 
de l’évaluation et de l’examen approfondis par le PNUD de divers facteurs tels que leur enregistrement en 
tant qu’entité indépendante, l’ampleur de la participation du gouvernement, la réception de subventions, 
leur mandat, l’accès aux informations dans le cadre du présent AO, ainsi que d’autres facteurs pouvant créer 
un avantage indu par rapport à d’autres soumissionnaires et entraîner le rejet final de la soumission. 

 
8.  Tous les soumissionnaires doivent se conformer au code de conduite à l’intention des fournisseurs de 

l’Organisation des Nations Unies qui peut être consulté par l’intermédiaire du lien suivant : 
http://web.ng.undp.org/procurement/undp-supplier-code-of-conduct.pdf 

 
B.  CONTENU DE LA SOUMISSION 
 

9.  Sections de la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent remplir, signer et déposer les documents suivants : 

 
9.1 le formulaire de soumission (voir la section 4 de l’AO) ;  
9.2 les documents établissant l’admissibilité et les qualifications du soumissionnaire (voir la section 5 de 

l’AO) ; 
9.3 la soumission technique (voir le formulaire prévu à cet effet dans la section 6 de l’AO) ; 
9.4 l’offre financière  (voir le formulaire prévu à cet effet dans la section 7 de l’AO) ; 
9.5 la garantie de soumission, le cas échéant (si nécessaire et comme indiqué dans la FT aux n° 9 à 11, voir 

le formulaire prévu à cet effet dans la section 8 de l’AO) ; 
 

http://web.ng.undp.org/procurement/undp-supplier-code-of-conduct.pdf
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9.6 toute pièce jointe/annexe à la soumission (y compris toutes celles qui sont mentionnées dans la fiche 

technique). 
 

10. Explications relatives à l’appel d’offres 

10.1 Les soumissionnaires peuvent demander des explications relativement à tout document de l’AO 
jusqu’à la date indiquée dans la fiche technique (FT, n° 16), antérieurement à la date de dépôt des 
soumissions. Toute demande d’explication doit être envoyée par écrit et par messager ou par des 
moyens de communication électroniques à l’adresse du PNUD indiquée dans la fiche technique 
(FT, n° 17). Le PNUD répondra par écrit, par des moyens de communication électroniques et 
transmettra une copie de sa réponse (y compris une explication de la demande de renseignements, 
mais sans en identifier l’auteur) à l’ensemble des soumissionnaires ayant confirmé leur intention 
de déposer une soumission. 

 
10.2 Le PNUD s’efforcera de répondre rapidement aux demandes d’explication, sachant toutefois que 

toute réponse tardive de sa part ne l’obligera pas à proroger la date-limite de dépôt des 
soumissions, sauf si le PNUD estime qu’une telle prorogation est justifiée et nécessaire. 

 
11. Modification de l’appel d’offres 

 
11.1 A tout moment avant la date-limite de dépôt des soumissions, le PNUD pourra, pour quelque raison 

que ce soit, par exemple en réponse à la demande d’explication d’un soumissionnaire, modifier 
l’AO à l’aide d’informations complémentaires à l’AO. Tous les soumissionnaires potentiels 
recevront notification écrite de l’ensemble des modifications, ainsi que des instructions 
supplémentaires par l’intermédiaire d’informations complémentaires à l’AO et selon la méthode 
prévue dans la fiche technique (FT, n° 18). 

 
11.2 Afin de ménager aux soumissionnaires potentiels un délai raisonnable pour examiner les 

modifications dans le cadre de la préparation de leur soumission, le PNUD pourra, à sa seule et 
entière discrétion, proroger la date-limite de dépôt des soumissions, si la nature de la modification 
de l’AO justifie une telle prorogation. 

 
C. PREPARATION DE LA SOUMISSION 
 

12. Coût 

Le soumissionnaire supportera l’ensemble des coûts liés à la préparation et/ou au dépôt de sa soumission, 
que celle-ci soit ou non retenue. Le PNUD ne sera en aucun cas responsable ou redevable desdits coûts, 
indépendamment du déroulement ou du résultat de la procédure d’achat. 

 
13. Langue  

 
La soumission, ainsi que toute correspondance connexe échangée entre le soumissionnaire et le PNUD, 
devront être rédigées dans la ou les langues indiquées dans la fiche technique (FT, n° 4). Toute 
documentation imprimée fournie par le soumissionnaire qui sera rédigée dans une autre langue que la 
langue indiquée dans la fiche technique devra être accompagnée d’une traduction dans ladite langue. Aux 



 

 

8 
 

fins d’interprétation de la soumission, et en cas de différence ou de contradiction, la version traduite dans 
la langue de préférence fera foi. Lors de la conclusion d’un contrat, la langue de celui-ci régira les relations 
entre le prestataire et le PNUD. 

 

14. Formulaire de soumission 
 
Le soumissionnaire devra utiliser le formulaire de soumission fourni dans la section 4 du présent AO. 
 

15. Format et contenu de la soumission technique 
 
Sauf indication contraire figurant dans la fiche technique (FT, n° 28), le soumissionnaire devra structurer la 
soumission technique de la manière suivante : 

 
15.1 Expertise de la société/de l’organisation. Cette section doit fournir des détails concernant la structure 

de direction de l’organisation, ses capacités/ressources organisationnelles et l’expérience de 
l’organisation/de la société, la liste des projets/contrats (achevés et en cours, nationaux et 
internationaux) analogues ou similaires aux exigences de l’AO, les capacités de production des 
installations si le soumissionnaire est un fabricant, l’autorisation du fabricant des biens si le 
soumissionnaire n’en est pas le fabricant et la preuve de sa stabilité financière et du caractère 
adéquat de ses ressources pour achever la livraison des biens et la fourniture des services connexes 
requis par l’AO (voir la clause 18 de l’AO et la FT, n° 26, pour de plus amples détails). Il en sera de 
même pour toute autre entité participant à l’AO dans le cadre d’une coentreprise ou d’un consortium. 

 
15.2 Spécifications techniques et plan d’exécution. Cette section doit démontrer la prise en compte par le 

soumissionnaire du tableau des exigences et des spécifications techniques en identifiant les 
composants spécifiques proposés ; la manière dont il sera répondu à chaque exigence, point par 
point ; la fourniture d’une description détaillée des biens requis, des plans et schémas, si nécessaire ; 
les modalités d’exécution essentielles, l’identification des travaux/portions des travaux qui seront 
sous-traités ; une liste des principaux sous-traitants et une démonstration de la manière dont la 
soumission répond aux exigences ou les dépasse, tout en garantissant l’adéquation de la soumission 
aux conditions locales et au reste de l’environnement opérationnel du projet pendant toute la durée 
de vie des biens fournis. Les détails de la soumission technique doivent être présentés et justifiés à 
l’aide d’un calendrier d’exécution, ainsi que d’un calendrier de transport et de livraison si nécessaire, 
conformes à la durée du contrat, telle qu’indiquée dans la fiche technique (FT, n° 29 et 30). 

 
Les soumissionnaires doivent avoir pleinement conscience du fait que les biens et services connexes 
dont le PNUD fait la demande pourront être transférés par le PNUD, immédiatement ou 
ultérieurement, aux partenaires du gouvernement ou à une entité désignée par ce dernier, 
conformément aux politiques et procédure du PNUD. Tous les soumissionnaires doivent par 
conséquent fournir ce qui suit dans leurs soumissions : 
 

a) une déclaration indiquant si des licences d’importation ou d’exportation sont requises au titre 
des biens devant être achetés ou des services devant être fournis, ainsi que toute restriction 
dans le pays d’origine ou concernant l’utilisation/la double utilisation des biens ou services, y 
compris toute cession à des utilisateurs finaux ; 

b) la confirmation que le soumissionnaire a obtenu une licence de cette nature par le passé et 
s’attend à obtenir l’ensemble des licences nécessaires, dans l’hypothèse où sa soumission 
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serait retenue ; et 
 

c) l’ensemble de la documentation, des informations et des déclarations concernant tout bien 
classé ou susceptible d’être classé dans la catégorie des « marchandises dangereuses ». 

 
15.3 Structure de direction et personnel clé. Cette section doit inclure les curriculum vitae (CV) complets 

des membres du personnel clés qui seront affectés à la mise en œuvre de la soumission technique, 
en définissant clairement leurs rôles et responsabilité. Les CV doivent indiquer les compétences et 
démontrer les qualifications des intéressés dans des domaines utiles au regard des exigences du 
présent AO. 

 
Dans le cadre de la présente section, le soumissionnaire assure et confirme au PNUD que le personnel 
désigné est disponible pour satisfaire les exigences du contrat tout au long de sa durée stipulée. Le 
PNUD se réserve le droit de déclarer la soumission non conforme si l’un des membres du personnel 
clé devient ultérieurement indisponible, sauf pour des raisons inévitables telles qu’un décès ou des 
problèmes de santé, entre autres possibilités. Toute substitution délibérée de personnel résultant de 
raisons inévitables, y compris d’un retard d’exécution du projet du programme non lié à une faute du 
soumissionnaire, ne pourra intervenir que si le PNUD accepte la justification avancée et approuve les 
qualifications du remplaçant dont les compétences devront être égales ou supérieures à celles de la 
personne remplacée. 

 
15.4 Si la fiche technique exige la fourniture d’une garantie de soumission, celle-ci devra être jointe à la 

soumission technique. Le PNUD pourra confisquer la garantie de soumission et rejeter la soumission 
en cas de survenance d’un ou de plusieurs des cas suivants : 

 
a) si le soumissionnaire rétracte son offre pendant la durée de validité de la soumission indiquée 

dans la fiche technique (FT, n° 11), ou ; 
b) si le montant de la garantie de soumission s’avère être inférieur à ce qu’exige le PNUD aux 

termes de la fiche technique (FT, n° 9), ou ; 
c) si le soumissionnaire retenu s’abstient : 

 
i. de signer le contrat après son attribution par le PNUD ; 

ii. de respecter une modification des exigences décidée par le PNUD en application de la 
clause 35 de l’AO ; ou 

iii. de fournir une garantie de bonne exécution, des assurances ou d’autres documents que 
le PNUD pourra exiger à titre de condition préalable à l’entrée en vigueur du contrat 
susceptible d’être attribué au soumissionnaire. 

 
16. Barème de prix 

 
Le barème de prix devra être établi à l’aide du formulaire type ci-joint (section 7). Il devra énumérer 
l’ensemble des principaux éléments de coût liés aux biens et aux services connexes et fournir la composition 
détaillée desdits coûts. Les prix de tous les biens et services décrits dans la soumission technique devront 
être fixés séparément pour chacun d’entre eux. Les produits et activités décrits dans la soumission technique 
et dont le prix ne sera pas indiqué dans le barème de prix seront considérés comme étant inclus dans les 
prix des articles ou activités, ainsi que dans le prix total final de la soumission. 
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17. Devises  

 
Tous les prix devront être libellés dans la devise indiquée dans la fiche technique (FT, n° 15). Toutefois, 
lorsque les soumissions seront libellées dans différentes devises, et pour les besoins de la comparaison de 
l’ensemble des soumissions : 
 

 
17.1 le PNUD convertira la devise indiquée dans la soumission dans la devise privilégiée par le PNUD à 

l’aide du taux de change opérationnel de l’ONU qui sera en vigueur à la date-limite de dépôt des 
soumissions ; et 

17.2 si la soumission jugée la plus conforme aux exigences de l’AO est libellée dans une devise différente 
de la devise privilégiée indiquée dans la fiche technique (FT, n° 15), le PNUD aura le droit d’attribuer 
le contrat dans sa devise privilégiée à l’aide de la méthode de conversion indiquée ci-dessus. 

 
18. Documents établissant l’admissibilité et les qualifications du soumissionnaire 

 
18.1 Le soumissionnaire devra fournir la preuve écrite de son statut de fournisseur admissible et qualifié 

à l’aide des formulaires figurant dans la section 5, formulaires des informations relatives au 
soumissionnaire. Pour les besoins de l’attribution d’un contrat à un soumissionnaire, ses 
qualifications doivent être documentées de manière jugée satisfaisante par le PNUD. Ceci signifie 
notamment : 

 
a) que, dans le cas d’un soumissionnaire proposant de fournir dans le cadre du contrat des biens 

qu’il n’a pas fabriqué ou produit de toute autre manière, le soumissionnaire doit avoir été 
dûment autorisé par le fabricant ou le producteur desdits biens à les fournir dans le pays de 
destination finale ; 

b) que le soumissionnaire doit avoir les capacités financières, techniques et de production 
nécessaires pour exécuter le contrat ; et 

c) que le soumissionnaire ne doit pas figurer, à sa connaissance, sur la liste 1267 de l’ONU, sur la 
liste d’exclusion de l’ONU ou sur toute liste des fournisseurs suspendus ou radiés du PNUD. 

 
18.2 Les soumissions déposées par deux (2) soumissionnaires ou plus seront toutes rejetées par le PNUD 

dans chacun des cas suivants : 
 

a) s’ils ont au moins un associé, administrateur ou actionnaire dominant en commun ; ou 
b) si l’un d’entre eux reçoit ou a reçu de l’autre ou des autres une quelconque subvention directe 

ou indirecte ; ou 
c) s’ils possèdent le même représentant légal aux fins du présent AO ; ou 
d) s’il existe entre eux une relation qui, directement ou par l’intermédiaire de tiers communs, leur 

permet d’avoir accès à des informations ou d’influer sur la soumission d’un autre 
soumissionnaire dans le cadre de la présente procédure d’AO ; 

e) s’ils sont les sous-traitants de leurs soumissions respectives, ou si le sous-traitant d’une 
soumission dépose également une autre soumission en son nom et en tant que soumissionnaire 
principal ; ou 
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f)     si un expert proposé dans le cadre de la soumission d’un soumissionnaire participe à plusieurs 
soumissions dans le cadre du présent AO. La présente condition ne s’applique pas aux sous-
traitants inclus dans plusieurs soumissions. 

 
19. Coentreprise, consortium ou partenariat 

 
Si le soumissionnaire est un groupe d’entités juridiques devant former ou ayant formé une coentreprise, un 
consortium ou un partenariat lors du dépôt de la soumission, elles doivent confirmer dans le cadre de  
leur soumission : (i) qu’elles ont désigné une partie en tant qu’entité principale, dûment habilitée à obliger 
juridiquement les membres de la coentreprise de manière solidaire, ceci devant être démontré à l’aide d’un 
accord dûment authentifié entre lesdites entités juridiques qui devra être joint à la soumission ; et (ii) que 
si le contrat leur est attribué, il sera conclu entre le PNUD et l’entité principale désignée qui agira pour le 
compte de l’ensemble des entités juridiques composant la coentreprise. 
 
Une fois la soumission déposée auprès du PNUD, l’entité principale désignée pour représenter la 
coentreprise ne pourra pas être changée sans le consentement préalable et écrit du PNUD. En outre, ni 
l’entité principale, ni les entités juridiques membres de la coentreprise ne pourront : 
 

a) déposer une autre soumission à titre individuel ; ou 
b) en tant qu’entité principale ou membre d’une autre coentreprise déposant une autre soumission. 

 
La description de l’organisation de la coentreprise/du consortium/du partenariat doit clairement définir le 
rôle prévu de chaque entité juridique composant la coentreprise dans le cadre de la satisfaction des 
exigences de l’AO, tant dans la soumission que dans l’accord de coentreprise. Le PNUD évaluera 
l’admissibilité et les qualifications de toutes les entités juridiques composant la coentreprise. 
 
Si la coentreprise présente ses réalisations et son expérience dans le cadre de projets similaires à celui de 
l’AO, elle doit présenter ces informations de la manière suivante : 
 

a) ceux qui ont été réalisés par la coentreprise ; et 
b) ceux qui ont été réalisés par chacune des entités juridiques de la coentreprise censées participer à 

la fourniture des services définis dans l’AO. 
 
Les contrats antérieurs exécutés par des experts qui sont intervenus à titre personnel mais qui sont liés de 
façon permanente ou qui ont été temporairement liés à l’une des sociétés membres ne peuvent pas être 
inclus dans l’expérience de la coentreprise ou du membre concerné et seuls lesdits experts peuvent en faire 
état dans la présentation de leurs qualifications personnelles. 
 
Si la soumission d’une coentreprise est considérée par le PNUD comme étant celle qui est la plus conforme 
aux exigences de l’AO et qui propose le meilleur rapport qualité/prix, le PNUD attribuera le contrat à la 
coentreprise, au nom de son entité principale, qui le signera pour le compte de l’ensemble des entités 
membres. 
 

20. Variantes 
 
Sauf indications contraires figurant dans la fiche technique (FT, n° 5 et 6), les variantes ne seront pas prises en 
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compte. Si les conditions de son acceptation sont respectées ou si elle est clairement justifiée, le PNUD se réserve le 
droit d’attribuer un contrat sur la base d’une variante. 
 

21.  Durée de validité 
 

21.1  La soumission devra demeurer valide pour la durée indiquée dans la fiche technique (FT, n° 8) à 
compter de la date-limite de dépôt des soumissions également indiquée dans la fiche technique (FT, 
n° 21). Une soumission assortie d’une durée de validité plus courte sera automatiquement rejetée 
par le PNUD et déclaré non conforme. 

 
 
21.2  Dans certaines circonstances exceptionnelles, le PNUD pourra demander aux soumissionnaires de 

proroger la durée de validité de leurs soumissions. La demande et les réponses devront être écrites 
et seront considérées comme faisant partie intégrante des soumissions. 

 
22. Conférence des soumissionnaires 

 
S’il y a lieu, une conférence des soumissionnaires sera organisée à la date, à l’heure et à l’endroit indiqués 
dans la fiche technique (FT, n° 7). Tous les soumissionnaires sont incités à y assister. Le compte rendu de la 
conférence des soumissionnaires sera publié sur le site Web du PNUD ou transmis aux sociétés qui se seront 
inscrites ou déclarées intéressées par le contrat, qu’elles aient ou non assisté à la conférence. Aucune 
déclaration orale formulée au cours de la conférence ne pourra modifier les conditions de l’AO, à moins 
qu’une telle déclaration ne soit expressément inscrite dans le compte rendu de la conférence ou 
communiquée/publiée à titre de modification sous la forme d’informations complémentaires à l’AO. 

 
 
D. DEPOT ET OUVERTURE DES SOUMISSIONS 
 

23. Dépôt 
 
23.1 La soumission technique et le barème de prix doivent être déposés ensemble dans une seule et même 

enveloppe fermée remise en main propre, par messager ou par des moyens de communication 
électroniques. Si le dépôt n’est pas effectué par des moyens de communication électroniques, la 
soumission technique et le barème de prix doivent être déposés ensemble dans une enveloppe 
fermée sur laquelle doivent figurer : 

 
a) le nom du soumissionnaire ; 
b) l’adresse du PNUD, telle qu’indiquée dans la fiche technique (FT, n° 20) ; 
c) l’indication que l’enveloppe ne doit pas être ouverte avant l’heure et la date d’ouverture des 

soumissions, telle qu’elle est indiquée dans la fiche technique (FT, n° 24). 
 

Si l’enveloppe n’est pas fermée ou revêtue des mentions requises, le soumissionnaire assumera la 
responsabilité de la perte ou de l’ouverture prématurée de sa soumission résultant de sa non-
fermeture ou de l’absence desdites mentions par sa faute. 

 
23.2 Les soumissionnaires doivent déposer leurs soumissions de la manière décrite dans la fiche technique 

(FT, n° 22 et 23). Si l’acheminement d’une soumission est censé prendre plus de 24 heures, le 
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soumissionnaire doit s’assurer qu’un délai suffisant a été ménagé pour respecter la date-limite de 
dépôt fixée par le PNUD. Pour les besoins de la gestion de ses dossiers, le PNUD retiendra à titre de 
date et d’heure officielles de réception d’une soumission la date et à l’heure effectives à laquelle la 
soumission sera arrivée physiquement dans les locaux du PNUD indiqués dans la fiche technique (FT, 
n° 20). 

 
23.3 Les soumissionnaires déposant une soumission par courrier ou par remise en main propre devront 

mettre l’original et les copies de la soumission dans des enveloppes fermées séparées, 
respectivement revêtues de la mention « soumission originale » et de la mention « copie de la 
soumission ». Les deux enveloppes contenant l’original et les copies devront ensuite être placées 
dans une enveloppe fermée. Le nombre de copies requises est celui qui est indiqué dans la fiche 
technique (FT, n° 19). En cas de différence entre le contenu de la « soumission originale » et celui de 
la « copie de la soumission », le contenu de la soumission originale prévaudra. La copie originale de 
la soumission devra être signée ou paraphée par le soumissionnaire ou la ou les personnes dûment 
autorisées à obliger le soumissionnaire, sur chaque page. L’autorisation devra être communiquée au 
moyen d’un document attestant d’une telle autorisation délivré par le plus dirigeant de la société, ou 
d’une procuration, jointe à la soumission. 

 
23.4 Les soumissionnaires sont informés que le simple dépôt d’une soumission emporte acceptation par 

le soumissionnaire concerné des conditions contractuelles générales du PNUD, telles qu’elles figurent 
dans la section 11 jointe aux présentes. 

 
24. Date-limite de dépôt des soumissions et soumissions tardives 

 
Les soumissions doivent être reçues par le PNUD à l’adresse et à la date et à l’heure limite qui sont indiquées 
dans la fiche technique (FT, n° 20 et 21). 

 
Le PNUD ne tiendra pas compte des soumissions qui arriveront après la date-limite de dépôt des soumissions. Toute 
soumission reçue par le PNUD postérieurement à la date-limite de dépôt des soumissions sera déclarée tardive et 
sera rejetée et retournée non ouverte au soumissionnaire concerné. 

 
25. Rétraction, remplacement et modification des soumissions 

 
25.1 Il appartient exclusivement aux soumissionnaires d’examiner soigneusement et en détail la parfaite 

conformité de leurs soumissions aux exigences de l’AO, en gardant à l’esprit que d’importantes 
lacunes dans le cadre de la fourniture des informations requises par le PNUD, ou un manque de 
clarté dans la description des biens et des services connexes devant être fournis, peuvent entraîner 
le rejet de leur soumission. Le soumissionnaire assumera toute responsabilité au titre de ses 
propres interprétations ou conclusions erronées se rapportant aux informations fournies par le 
PNUD dans le cadre de l’AO. 

 
25.2 Un soumissionnaire pourra rétracter, remplacer ou modifier sa soumission postérieurement à son 

dépôt en envoyant une notification écrite conforme à la clause 23 de l’AO et dûment signée par un 
représentant autorisé à cette fin, et devra joindre une copie de l’autorisation (ou une procuration). 
Le remplacement ou la modification de la soumission devra accompagner ladite notification écrite. 
Toutes les notifications devront avoir été reçues par le PNUD avant la date-limite de dépôt des 
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soumissions, conformément à la clause 23 de l’AO (sachant toutefois que les notifications de 
rétractation ne nécessiteront aucune copie). Les enveloppes correspondantes devront être 
clairement revêtues de la mention « RETRACTATION », « REMPLACEMENT » ou 
« MODIFICATION ». 

 
25.3 Les soumissions rétractées seront retournées non ouvertes aux soumissionnaires concernés. 
  
25.4 Aucun soumissionnaire ne pourra rétracter, remplacer ou modifier sa soumission entre la date-

limite de dépôt des soumissions et l’expiration de la durée de validité de sa soumission qu’il aura 
indiquée dans le formulaire de soumission, ou toute prorogation de ladite durée. 

 
26. Ouverture des soumissions 

 
Le PNUD ouvrira les soumissions en présence d’un comité ad-hoc constitué par le PNUD et comprenant au 
moins deux (2) membres. Si un dépôt électronique est autorisé, la procédure particulière d’ouverture des 
soumissions électroniques sera définie dans la fiche technique (FT, n° 23). 

 
Les noms des soumissionnaires, les modifications, les rétractations, l’état des mentions/de la fermeture 
des enveloppes, le nombre de dossiers/fichiers et tout autre détail que le PNUD jugera utile seront 
annoncés à l’ouverture. Aucune soumission ne sera rejetée au stade de l’ouverture, sous réserve des 
soumissions tardives qui seront retournées non ouvertes aux soumissionnaires concernés. 

 
27. Confidentialité 

 
Les informations concernant l’examen, l’évaluation et la comparaison des soumissions, ainsi que la 
recommandation d’attribution du contrat ne seront pas divulguées aux soumissionnaires ou à d’autres 
personnes non officiellement concernées par une telle procédure, même après publication de l’attribution 
du contrat. 

 
Tout effort d’un soumissionnaire visant à influencer le PNUD dans le cadre de l’examen, de l’évaluation et 
de la comparaison des soumissions ou des décisions d’attribution du contrat pourra entraîner le rejet de sa 
soumission, sur décision du PNUD. 

 
Si un soumissionnaire n’est pas retenu, il pourra demander à se réunir avec le PNUD pour procéder à une 
analyse. Une telle analyse a pour objet d’évoquer les atouts et les faiblesses de la soumission du 
soumissionnaire afin de l’aider à améliorer la soumission présentée au PNUD. Le contenu d’autres 
soumissions et leur comparaison à la soumission du soumissionnaire ne seront pas évoqués. 

 
 
E. EVALUATION DES SOUMISSIONS 
 

28. Examen préliminaire des soumissions 
 

Le PNUD examinera les soumissions afin de déterminer si elles sont complètes au regard des documents 
minimums requis, si les documents ont été dûment signés, si les soumissionnaires figurent ou non sur la 
liste des terroristes et des personnes qui financent le terrorisme du comité 1267/1989 du Conseil de sécurité 
de l’ONU et sur la liste des fournisseurs suspendus ou radiés du PNUD, et si les soumissions sont en ordre 
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d’une manière générale, parmi d’autres indicateurs susceptibles d’être utilisés à ce stade. Le PNUD pourra 
rejeter toute soumission à ce stade. 
 

29. Evaluation des soumissions 
 

29.1 Le PNUD examinera les soumissions afin de s’assurer que l’ensemble des dispositions des conditions 
générales et des conditions particulières du PNUD auront été acceptées par les soumissionnaires, sans 
dérogation ou réserve. 

 
29.2 L’équipe d’évaluation examinera et évaluera les soumissions au regard de leur conformité au tableau 

des exigences et des spécifications techniques et à d’autres documents fournis, en faisant application de 
la procédure indiquée dans la fiche technique (FT, n° 25). Aucune modification ne pourra être apportée 
par le PNUD aux critères d’évaluation après réception de l’ensemble des soumissions. 

 
29.1 Le PNUD se réserve le droit de se livrer à un exercice de vérification visant à s’assurer de la validité des 

informations fournies par les soumissionnaires. Une telle vérification devra être pleinement 
documentée et pourra notamment inclure l’ensemble ou toute combinaison des vérifications suivantes 
qui sont énumérées dans la fiche technique (FT, n° 33) : 

 
a) la vérification de la précision, de l’exactitude et de l’authenticité des informations fournies par un 

soumissionnaire dans les documents juridiques, techniques et financiers soumis ; 
b) la validation du degré de conformité aux exigences de l’AO et aux critères d’évaluation au regard 

de ce qui a été constaté à ce stade par l’équipe d’évaluation ; 
c) des demandes de renseignements et la vérification des références auprès d’organismes du 

gouvernement compétents vis-à-vis du soumissionnaire concerné, ou auprès de toute autre entité 
ayant pu avoir des relations d’affaires avec ledit soumissionnaire ; 

d) des demandes de renseignements et la vérification des références auprès d’autres clients 
antérieurs s’agissant de la qualité des prestations fournies dans le cadre de contrats en cours ou 
achevés ; 

e) l’inspection physique des installations, de l’usine, des succursales ou autres établissements d’un 
soumissionnaire dans lesquels il exploite son activité, avec ou sans préavis ; 

f) le contrôle et l’échantillonnage de biens achevés similaires aux besoins du PNUD, dans la mesure 
du possible ; et 

g) d’autres moyens que le PNUD pourra juger opportuns, à tout stade du processus de sélection, avant 
l’attribution du contrat. 
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30. Explications relatives aux soumissions 

Afin de faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des soumissions, le PNUD pourra, à sa seule et 
entière discrétion, demander à tout soumissionnaire de fournir des explications sur sa soumission. 
 
La demande d’explication du PNUD et la réponse du soumissionnaire devront être écrites. Nonobstant cette 
communication écrite, aucune modification des prix ou du contenu de la soumission ne pourra être 
demandée, proposée ou autorisée, sauf pour fournir des explications et confirmer la correction de toute 
erreur de calcul découverte par le PNUD lors de l’évaluation de la soumission, conformément à la clause 35 
de l’AO. 
 
Les explications non sollicitées qui seront fournies par un soumissionnaire au titre de sa soumission et qui 
ne constitueront pas une réponse à une demande du PNUD ne seront pas prises en compte lors de l’examen 
et de l’évaluation de sa soumission. 

 
31. Conformité des soumissions 

 
L’évaluation par le PNUD de la conformité d’une soumission sera basée sur son contenu. 

 
Une soumission essentiellement conforme est une soumission qui respecte l’ensemble des conditions et 
spécifications de l’AO sans dérogation, réserve ou omission importante. 
 
Si une soumission n’est pas essentiellement conforme, elle sera rejetée par le PNUD et ne pourra pas être 
ultérieurement mise en conformité par le soumissionnaire en corrigeant la dérogation, réserve ou omission 
importante. 

 
32. Défauts de conformité, erreurs réparables et omissions 

 
32.3 A condition qu’une soumission soit essentiellement conforme, le PNUD pourra passer outre tout défaut 

de conformité ou toute omission de ladite soumission qui, de l’avis du PNUD, ne constituera pas une 
dérogation importante. 

 
32.4 A condition qu’une soumission soit essentiellement conforme, le PNUD pourra demander au 

soumissionnaire concerné de fournir les informations ou les documents nécessaires, dans un délai 
raisonnable, pour rectifier les défauts de conformité ou omissions de la soumission liés à des exigences 
en matière de documentation. Une telle omission ne pourra pas se rapporter à un quelconque aspect 
du prix de la soumission. Le fait pour le soumissionnaire concerné de ne pas se conformer à une telle 
demande pourra entraîner le rejet de sa soumission. 

 
32.5 A condition qu’une soumission soit essentiellement conforme, le PNUD corrigera les erreurs de calcul 

de la manière suivante : 
 

a) en cas de divergence entre le prix unitaire et le total du poste concerné, obtenu en multipliant le 
prix unitaire par la quantité, le prix unitaire prévaudra et le total du poste sera corrigé, sauf si le 
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PNUD estime que la position de la virgule du prix unitaire est manifestement erronée, auquel cas 
le total du poste indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigée ; 

b) en cas d’erreur dans le calcul d’un total correspondant à l’addition ou à la soustraction de sous-
totaux, les sous-totaux prévaudront et le total sera corrigé ; 

c) en cas de divergence entre des montants en lettres et en chiffres, le montant en lettres prévaudra, 
sauf s’il est lié à une erreur de calcul, auquel cas le montant en chiffres prévaudra, sous réserve 
de ce qui précède. 

 
32.6 Si le soumissionnaire n’accepte pas une correction d’erreur à laquelle le PNUD aura procédé, sa 

soumission sera rejetée. 
 
 
F. ATTRIBUTION DU CONTRAT 

 
33. Droit d’accepter, de rejeter les soumissions ou de les déclarer non conformes 

 
33.1 Le PNUD se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute soumission, de déclarer tout ou partie 

des soumissions non-conformes, et de rejeter toutes les soumissions à tout moment avant 
l’attribution du contrat, sans engager sa responsabilité ou être tenu d’informer le ou les 
soumissionnaires concernés des motifs de sa décision. En outre, le PNUD n’est pas tenu d’attribuer 
le contrat à l’offre de prix la plus basse. 

 
33.2 Le PNUD vérifiera également si les soumissionnaires figurent sur la liste récapitulative des 

personnes et entités liées à des organisations terroristes de l’ONU, la liste des fournisseurs 
suspendus ou radiés du registre des fournisseurs de la division des achats du Secrétariat des 
Nations Unies, la liste d’exclusion de l’ONU et toute autre liste pouvant être établie ou reconnue 
par la politique du PNUD en matière de sanction des fournisseurs, et rejettera immédiatement 
leurs soumissions le cas échéant. (Voir 

 http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/procurement_protest/) 
 

34. Critères d’attribution 

 
Avant l’expiration de la période de validité des soumissions, le PNUD attribuera le contrat au soumissionnaire qualifié 
et admissible dont la soumission sera considérée comme étant la plus conforme aux exigences du tableau des 
exigences et des spécifications techniques et qui proposera le pris le plus bas (voir FT, n° 32). 
 

35. Droit de modification des exigences lors de l’attribution du contrat 
 

Lors de l’attribution du contrat, le PNUD se réserve le droit de modifier la quantité des biens et/ou des services 
connexes dans la limite de vingt-cinq pour cent (25 %) du total de l’offre, sans modification du prix unitaire ou des 
autres conditions. 
 

36. Signature du contrat 
 

Sous quinze (15) jours à compter de la date de réception du contrat, le soumissionnaire retenu devra signer et dater 
le contrat et le retourner au PNUD. 

http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/procurement_protest/
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Le fait pour le soumissionnaire retenu de ne pas se conformer aux exigences de la section F.3 de l’AO et à la 
présente disposition constituera un motif suffisant d’annulation de l’attribution du contrat et de perte de la 
garantie de soumission, le cas échéant. Dans ce cas, le PNUD pourra attribuer le contrat au soumissionnaire 
dont la soumission sera en deuxième position ou lancer un nouvel appel d’offres. 

 
 

37. Garantie de bonne exécution 
 

Si elle est requise, une garantie de bonne exécution possédant le montant et la forme prévus à la section 9 
devra être fournie au plus tard à la date-limite indiquée dans la fiche technique (FT, n° 14), le cas échéant. 
Lorsqu’une garantie de bonne exécution sera requise, sa fourniture et la confirmation de son acceptation 
par le PNUD constitueront une condition préalable à l’entrée en vigueur du contrat qui sera signé entre le 
soumissionnaire retenu et le PNUD. 

 
38. Garantie bancaire de restitution d’avance 
 

Sauf lorsque les intérêts du PNUD l’exigent, le PNUD préfère ne pas verser d’avances sur les contrats (autrement dit, 
effectuer des paiements avant d’avoir obtenu le moindre résultat). Si le soumissionnaire demande une avance lors 
de la signature du contrat, si une telle demande est dûment acceptée par le PNUD et si ladite avance dépasse 20 % 
du prix total de la soumission ou la somme de USD 300.000, le PNUD obligera le soumissionnaire à fournir une 
garantie bancaire d’un montant identique à celui de l’avance. Une garantie bancaire de restitution d’avance devra 
être fournie sous la forme prévue dans la section 10. 
 

39. Contestation des fournisseurs 
 

La procédure de contestation mise à la disposition des fournisseurs par le PNUD permet aux personnes ou sociétés 
auxquelles un bon de commande ou un contrat n’a pas été attribué dans le cadre d’une procédure de mise en 
concurrence de faire appel. Si un soumissionnaire estime ne pas avoir bénéficié d’un traitement équitable, le lien 
suivant fournit des informations supplémentaires concernant les procédures de contestation mises à la disposition 
des fournisseurs par le PNUD : http://www.undp.org/procurement/protest.shtml 
 
 

  

http://www.undp.org/procurement/protest.shtml
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Instructions destinées aux soumissionnaires 

 
FICHE TECHNIQUE 

 
Les données suivantes concernant la fourniture de biens et services connexes complèteront les dispositions figurant 
dans les instructions destinées aux soumissionnaires. En cas de contradiction entre les instructions destinées aux 
soumissionnaires et la fiche technique, les dispositions de la fiche technique prévaudront. 
 

N° de 
la FT. 

Renvoi 
aux ins-

tructions 
Données 

 
Instructions/exigences particulières 

1  
Titre du projet : 

Gouvernance 

2  

Titre des biens/services/travaux 
requis : 

LOT1 : TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN EQUIPEMENT 
PEDAGOQIQUE (02 SALLES  DE CLASSE ,1 BUREAU,  

1CANTINE ET  DE CONSTRUCTION D’UN BLOC LATRINES DE 4 
CABINES 

 
 

LOT 2 : TRAVAUX DE REHABILITATION DE DEUX DORTOIRS ET 
DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS LATRINES DE 2 CABINES 

 
Se référer au devis quantitatif ci-joint. 

3  Pays : Guinée 

4 C.13 
Langue de la soumission 

 Français 
 

5 C.20 Conditions relatives au dépôt 
d’une soumission au titre de 
certaines parties ou sous-parties 
de l’ensemble des exigences 

 Offre partielle non permise  



 

 

20 
 

6 C.20 Conditions relatives au dépôt 
d’une variante 

 

 

 sera examinée. Un soumissionnaire peut déposer une 
variante à condition qu’il dépose également une 
soumission conforme au cadre de référence (autrement 
dit, à ce qui a été initialement demandé par le PNUD dans 
le présent AO). Le PNUD n’examinera que la variante du 
soumissionnaire dont la soumission au titre du cadre de 
référence sera considérée comme constituant une 
soumission conforme et proposant le prix le plus bas. 

7 C.22 Une conférence préparatoire 
sera organisée le : 

Une visite des lieux est obligatoire. Une attestation de visite 
sera remise à cet effet. 

8 C.21.1 Durée de validité des 
soumissions à compter de la date 
de dépôt 

 120  jours 

9 B.9.5  
C.15.4 b) 

Garantie de soumission SANS OBJET 

10 B.9.5 
 

Types de garantie de soumission 
acceptables 

SANS OBJET 

11 B.9.5 
C.15.4 a) 

Validité de la garantie de 
soumission 

SANS OBJET   

12  Avance lors de la signature du 
contrat  

  Interdite 

13  Indemnité forfaitaire  Non Applicable et tout retard entraine l’annulation du 
contrat  

14 F.37 Garantie de bonne exécution  Non requise 

15 C.17 
C.17.2 

Devise privilégiée pour 
l’établissement des soumissions 
et méthode de conversion des 
devises 

Franc Guinéen  

16 B.10.1 Date-limite de dépôt des 
demandes 
d’explication/questions 

3 jours avant la date de dépôt. 
 
 

17 B.10.1 Coordonnées de la personne à 
qui adresser les demandes 

Coordonnateur au sein du PNUD : info.offres.gn@undp.org  
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d’explication/questions1  

18 B.11.1 Mode de diffusion des 
informations complémentaires à 
l’AO et des réponses/explications 
demandées 

 Communication directe aux soumissionnaires potentiels 
par courrier électronique : info.offres.gn@undp.org  

 

19 D.23.3 Nombre de copies de la 
soumission qui doivent être 
fournies 
 
 
 

Original : 1  
Copies     : 2 

20 D.23.1 b) 
D.23.2 
D.24 

Adresse de dépôt des 
soumissions 

Maison Commune, Commune de Matoto Coléah BP. 222 
Conakry Rép.de Guinée 

DEPOT DANS LA BOITE RESERVEE AUX OFFRES SOUS PLIS 
FERME MENTIONNANT LA REFERENCE  

UNDP/ITB/2017/002/CK 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE CAFETARIA  POUR LA 

MAISON COMMUNE DES NATIONS UNIES  
à l’adresse :  

Programme des Nations Unies pour le développement 
Maison Commune, Commune de Matam Coléah 

BP.222 Conakry Rep. De Guinée 
 
 

21 C.21.1 
D.24 

Date-limite de dépôt des 
soumissions  

Date : 20 Décembre  2017 
Heure : 16H 00  UTC 

22 D.23.2 Modalités de dépôt des 
soumissions 

 Messager/remise en main propre 
 

23 D.23.2 
D.26 

Conditions et procédures 
applicables au dépôt et à 
l’ouverture électroniques des 
soumissions, si cela est autorisé 

 Adresse officielle aux fins de dépôt électronique :  
 
Info.offres.gn@undp.org  

24 D.23.1 c) Date, heure et lieu d’ouverture 
des soumissions 

Date : 21 Décembre  2017 
Heure : 12 H 00 MN 

                                                 
1 La personne à contacter et son adresse sont indiquées à titre officiel par le PNUD. Si des demandes de renseignement sont 
adressées à d’autres personnes ou adresses, même s’il s’agit de fonctionnaires du PNUD, le PNUD ne sera pas tenu d’y répondre 
et ne pourra pas confirmer que de telles demandes auront été officiellement reçues. 
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Lieu : PNUD CONAKRY  

25  Méthode d’évaluation devant 
être utilisée pour la sélection de 
la soumission la plus conforme 
aux exigences 

 Critères objectifs de qualification/d’élimination 
s’agissant des exigences techniques ;  

 Offre de prix la plus basse des soumissions 
techniquement qualifiées/conformes 

26 C.15.1 Documents requis qui doivent 
être fournis pour établir 
l’admissibilité des 
soumissionnaires (sous la forme 
de « copies certifiées 
conformes » uniquement) 
 
 

 Un profil d’entreprise de 10 pages maximum, ainsi que 
des brochures et catalogues de produits se rapportant 
aux biens/services achetés 

 Documents constituant le dossier administratif : 
 

  - Attestation d’inscription au registre du commerce ; 
-   Attestation de régularité fiscale ; 
 
 Un certificat d’immatriculation de l’entreprise, ainsi que 

les statuts ou tout document équivalent si le 
soumissionnaire n’est pas une société 

 Les documents d’enregistrement de la raison sociale, le 
cas échéant 
 

 Une lettre officielle de nomination en qualité de 
représentant local, si le soumissionnaire dépose une 
soumission pour le compte d’une entité située en dehors 
du pays 

 Une attestation de bonne exécution des 5 clients les plus 
importants du point de vue de la valeur des contrats, au 
cours des 3 dernières années 
 

 Une liste de références bancaires (nom de la banque, 
adresse, personne à contacter et coordonnées de la 
personne à contacter) 

27  Autres documents pouvant être 
fournis pour établir l’admissibilité 
du soumissionnaire 

Document certifiant la qualité des articles (certification par une 
entité internationalement connue) 

28 C.15 Structure de la soumission et 
liste des documents à fournir 

Lettre de soumission 
Profil de l’entreprise 
Tableau  indiquant les articles 
Quantités  
Unité de mesure  
Prix unitaire 
Prix Total 
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29 C.15.2 Date-limite prévue pour l’entrée 
en vigueur du contrat 

Sera déterminée en fonction des dates d’approbation des 
contrats. 

30 C.15.2 Durée maximum  de livraison 
souhaitée 

 

31  Le PNUD attribuera le contrat :  Un ou Plusieurs soumissionnaires et un Lot  par   
soumissionnaire   

32 F.34 Critères d’attribution du contrat 
et d’évaluation des soumissions 

Critères d’attribution  
- Offre  le mieux disant 
- Délai de livraison le plus court 
-Respect des exigences des termes de références  
 
Critères d’évaluation des soumissions : 
- Offre  le mieux disant 
- Délai de livraison le plus court 
-Respect des exigences des termes de références  (voir devis 
quantitatifs) 

 ou 
33 

E.29 Mesures de vérification  Vérification de la précision, de l’exactitude et de 
l’authenticité des informations fournies par un 
soumissionnaire dans les documents juridiques, 
techniques et financiers soumis ; 

 Validation du degré de conformité aux exigences de l’AO 
et aux critères d’évaluation au regard de ce qui a été 
constaté à ce stade par l’équipe d’évaluation ; 

 Demandes de renseignements et la vérification des 
références auprès d’organismes du gouvernement 
compétents vis-à-vis du soumissionnaire concerné, ou 
auprès de toute autre entité ayant pu avoir des relations 
d’affaires avec ledit soumissionnaire ; 

 Demandes de renseignements et la vérification des 
références auprès d’autres clients antérieurs s’agissant de 
la qualité des prestations fournies dans le cadre de 
contrats en cours ou achevés ; 

 Inspection physique des installations, de l’usine, des 
succursales ou autres établissements d’un 
soumissionnaire dans lesquels il exploite son activité, avec 
ou sans préavis  si nécessaire; 

34  Conditions d’entrée en vigueur 
du contrat 

Acceptation et approbation par le PNUD de l’offre du 
soumissionnaire retenu 
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Section 3 : Termes de Références 

LOT1 : DOSSIER D'APPEL D'OFFRES : 
TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN EQUIPEMENT PEDAGOQIQUE ( 02 SALLES  DE CLASSE ,1 BUREAU , 

1CANTINE ET  DE CONSTRUCTION D’UN BLOC LATRINES DE 4 CABINES LOT 1 

                                
Dans le but d’assurer une formation adéquate aux  jeunes vulnérables dans la Région administrative de Kindia le 
PNUD en partenariat avec l’Agence du Service Civique d’action pour le Développement (ASCAD) lance un appel 
d’offre pour les travaux de réhabilitation et d’équipement d’un centre pilote. Cet appel  d’Offres est structuré en un 
(01) lot: 
 
Lot 1 : Travaux de réhabilitation de deux  salles  classes, d’un bureau, d’une cantine scolaire et de construction d’un 
bloc latrines de 4 cabines.  
 
Les candidats intéressés peuvent obtenir  le dossier d’appel d’offres complet au bureau du PNUD 
 
Les offres seront ouvertes, en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister, la date et l’heure seront 
communiqués aux soumissionnaires. 
 
Le PNUD se réserve le droit de rejeter toute offre incomplète, mal adressée ou parvenue après la date et l’heure de 
clôture sans qu’il n’ait à s’expliquer à ce sujet. 
 
 

I. Contexte de l’appel 
 

 Dans le but d’assurer une formation adéquate aux  jeunes vulnérables dans la Région administrative de Kindia le 
PNUD en parerait avec l’Agence du Service Civique d’action pour le Développement (ASCAD) lance un appel d’offre 
pour les travaux de réhabilitation et d’équipement d’un centre pilote.  

                                                               

SECTION 2 - DEVIS DESCRIPTIF 
 

INTRODUCTION 

 

I. PRESENTATION DU PROJET 
 

1. ETAT DES LIEUX 

1.1 Les réhabilitations sont composées de :  

 Deux  paillottes  rectangulaires   à une surface d’occupation au sol de 54.59 m2 et est composé d’1 

salle   
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 Deux  paillottes circulaires  de diamètre 7.80 m  avec un hall de circulation  

 , il sera construit également un bloc de latrines de 4 cabines. 

 

2. PROJET DE CONSTRUCTION 

Le projet prévoit un ensemble de prestations réalisées en entreprise générale pour la réhabilitation et la construction 
des infrastructures    dont les principales sont les suivantes : 

- La construction en maçonnerie   

- La réalisation des réseaux  d’électricité à l’intérieur des  bâtiments et le raccordement au réseau 

existant. 

- La charpente couverture  

-       -    La peinture  

Les prestations à exécuter par l'Entrepreneur sont regroupées au sein des corps d'état conventionnels dans la suite 
du présent Dossier. Ces corps d'état sont définis ci-après : 

     

   0 - TRAVAUX PRELIMINAIRES  

                   1 - GROS-ŒUVRE - MACONNERIE 

   2 - CHARPENTE - COUVERTURE - PLAFONNAGE 

   3 - ELECTRICITE - COURANT FAIBLE  

   4 - MENUISERIE - METALLERIE - VITRERIE 

   5 - PEINTURE - REVËTEMENTS MINCES  

   6 - EQUIPEMENTS. 

 

II. APPLICATION DU DEVIS DESCRIPTIF 

L’expression « Devis Descriptif » implique l’application sans restriction des règlements et normes publiées en France, 
essentiellement recueillis au Journal Officiel et au REEF, édités par le CSTB et rendus applicables en République de 
Guinée. Ces documents ne sont pas joints au marché, mais réputés connus, sans qu’il soit nécessaire d’y faire 
référence. 

Le Devis Descriptif avec la localisation des prescriptions donnent une description aussi complète que possible des 
travaux à exécuter, dans le but de permettre à l’Entrepreneur d’interpréter les plans, de préciser la nature des 
matériaux à employer et de déterminer les particularités de fabrication et de mise en œuvre. Ces prescriptions ne 
peuvent prétendre à une description complète et parfaite des travaux et il convient de souligner que cette description 
des travaux n’a pas un caractère limitatif.  

Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d’ouvrages façonnés de la profession, en 
fourniture et pose, y compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages «complets».  
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Les documents de référence seront les suivants : 

- Cahier des Prescriptions Techniques particulières CPTP. 

- Le présent Devis Descriptif. 

- Les pièces graphiques 

 

De même, les travaux prévus aux pièces écrites du marché et qui ne figurent pas dans les plans sont dus par 
l’Entrepreneur. En conséquence, l’Entrepreneur ne pourra jamais arguer que des erreurs ou omissions aux plans et 
Devis Descriptif puissent le dispenser d’exécuter tous les travaux de son corps d’état ou fassent l’objet d’une 
demande supplémentaire de prix. 

 

                                        0.   TRAVAUX PRELIMINAIRES. 

 

0.0 GENERALITES 

L’Entrepreneur du présent lot aura la charge de l'exécution de l’ensemble des Travaux Préliminaires évoqués ci-
dessous dans le cadre du présent projet. 

Les documents de référence seront les suivants : 

- Cahier des Prescriptions Techniques particulières CPTP. 

- Le présent Devis Descriptif. 

- Les pièces graphiques 

 

0.1 INSTALLATIONS ET REPLI DE CHANTIER 

0.1.1 Installations de chantier  

Avant le début des travaux, l'Entrepreneur fournira un plan d'installation de chantier précisant l'implantation des 
bureaux de chantier, clôtures provisoires, aires de stockage, position des engins de levage éventuels, etc. ...  

Sont à comprendre l'ensemble des installations nécessaires au bon fonctionnement du chantier, à savoir : 

- bureau de chantier 

- magasins 

- aire de stockage et de fabrication etc ... 

Le bureau de chantier peut être l’une des variantes suivantes, en accord avec le Maître d’œuvre : 

a. une construction provisoire de 16m² environ, 

b. un local concerné par le projet ou dans son enceinte, mis à la disposition de l’entreprise. 

L'Entrepreneur prévoira également dans son offre les installations suffisantes pour garantir la sécurité du personnel, 
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des visiteurs et des matériaux et matériels stockés sur le chantier. Il en assurera également le gardiennage de jour et 
de nuit. 

Le prix est évalué au forfait, pour l'ensemble des prestations ci-dessus mentionnées. 

0.1.2 Repli du chantier  

A l’achèvement des travaux et avant la réception provisoire, l’entreprise procèdera au démontage de ses installations 
et un soin particulier sera apporté à la remise en état et au nettoyage du site.  

Le Maître d’œuvre délégué pourra faire procéder à la remise en état du site à la charge de l’entreprise pour le cas où 
celle-ci n’exécuterait pas les travaux dans les délais ou incomplètement. 

Le repli du chantier comprend :  

Démontage et enlèvement des bâtiments de chantier. 

-     Démontage et évacuation des abris de chantiers, magasins,  etc.. 

Divers 

-  Démolition et enlèvement des aires de gâchage (béton), à proximité des ouvrages et reconstitution des sols 

- Regroupement et enlèvement des déchets divers (outils hors service, chiffons,  

       cartons  d’emballage etc.) 

Le prix est évalué au forfait, pour l'ensemble des prestations en fin des travaux. 

 

     1.  GROS ŒUVRE – MACONNERIE 

 

1.0 GENERALITES 
L’Entrepreneur aura la charge de l'exécution de tous les travaux de Gros-œuvre et des maçonneries du bâtiment 
dans le cadre du présent projet.  

Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d’ouvrages façonnés de la profession, en 
fourniture et pose, y compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages "complets”. 

 

Les documents de référence seront les suivants : 

-  Cahier des Prescriptions Techniques Particulières CPTP. 

- Le présent Devis Descriptif. 

- Les pièces graphiques 

1.1 FONDATIONS  

Il est prévu au présent dossier, deux types de fondations, selon la nature des charges transmises : 

- semelles filantes sous murs porteurs, pour les charges linéaires, 

- semelles isolées sous poteaux, pour les charges ponctuelles. 
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Les fondations seront dimensionnées en fonction des charges qui leur sont transmise par le calcul de la descente des 
charges et du taux de travail admissible du sol d’assise. Il appartiendra à l’Entrepreneur de s’assurer des 
caractéristiques du sol de fondation qui devront être soumises à l’accord du Maître d’Œuvre. 

1.1.1 TERRASSEMENTS 

Tous les travaux de terrassement décrits dans le présent chapitre sont dus dans leur totalité et comprennent toutes 
sujétions : 

- réglages des fonds de fouilles aux cotes définitives ; 

 

1.1.1.1  Fouilles en trous ou en rigoles 

Seront dues par l’Entrepreneur, toutes les fouilles en trous ou en rigoles, pour l’exécution des ouvrages enterrés sous 
dallage indiqués sur les plans d'exécution aux côtes du projet. Les terres extraites seront mises en dépôt 
provisoirement autour des fouilles, pour être réutilisées en remblais. Tous les fonds seront soigneusement 
compactés et les cotes ne devront pas différer de plus de 0,02 m de celles du projet. 

Le prix s'applique au mètre cube de fouilles. 

1.1.1.2  Remblais autour des ouvrages 

Les remblais autour des ouvrages seront exécutés soit avec un apport de terres extérieures, soit avec les terres 
provenant des fouilles, sous réserve que celles-ci requièrent les conditions souhaitées et fassent l’objet d’un accord 
du Maître d’œuvre. La mise en place s’effectuera par couches successives de 20 cm d’épaisseur compactée. 

Le prix s'applique au mètre cube de remblais. 

 

1.1.2 SEMELLES FILANTES 

En béton dosé à 350 kg/m3 de CPJ, y compris armatures et coffrages. Dimensions suivant plan d’exécution des 
fondations. Les aciers utilisés seront du type Haute Adhérence Ø 6 , et seront conformes à leur fiche d’homologation. 

Le prix s’applique suivant les quantités de matériaux entrant dans l ‘exécution de l’ouvrage. 

1.1.2.1  Béton de propreté dosés à 150kg/m3 

1.1.2.2  Béton armé 350 kg/m3 

1.1.3 SOUBASSEMENT 

Exécution d’un soubassement en Agglos 15 pleins de 40 cm mise en œuvre et toutes sujétions. Les parois extérieures 
visibles recevront un enduit au mortier de ciment. 

Le prix s’applique au mètre cube de l’ouvrage réalisé. 

1.1.3.1  Agglos 15 pleins  

1.1.4  CHAINAGES BAS 

En béton dosé à 350 kg/m3 de CPJ, y compris armatures et coffrages. Dimensions suivant plan d’exécution des 
fondations. Les aciers utilisés seront du type Haute Adhérence de diamètre Ø 8 , et seront conformes à leur fiche 
d’homologation. Les parois extérieures visibles recevront un enduit au mortier de ciment. 

Le prix s’applique suivant les quantités de matériaux entrant dans l ‘exécution de l’ouvrage. 
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1.1.4.1  Béton armé 350 kg/m3 

1.1.5 DALLAGE  

Le dallage sera renforcé au mortier de ciment   La partie supérieure du dallage sera lissée. 

Les travaux comprennent par ordre d’exécution, après travaux de remblais et nivellement : 

- la mise en œuvre d’un mortier  de 5 cm d’épaisseur, dosé à 350kg.  

- Le prix s’applique suivant les quantités de matériaux entrant dans l ‘exécution de l’ouvrage. 

1.1.6 CHAINAGES ET LINTEAUX 

Exécution en béton dosé à 350 kg/m3 de CPA y compris armatures  de  diamètre Ø 8 et coffrages. Mise en œuvre 
dito article ci-dessus. 

Le prix s’applique au mètre cube de l’ouvrage réalisé. 

1.3.2.1  Béton armé 350 kg/m3   

1.1.7 MACONNERIE 

Les agglomérés de ciment seront conformes aux normes NFP 14.101, 14.402. Ils seront de fabrication mécanique et 
industrielle et obtenus par moulage aux dimensions de coordination conventionnelle de  - 0,15 m. Ils ne 
comporteront aucune défectuosité telle que fissuration déformation ou arrachement. Leurs faces seront planes et 
rectilignes. Les faces destinées à être enduites seront rugueuses et présenteront une bonne adhérence. 

Les maçonneries en agglomérés seront parfaitement alignées, les blocs seront posés en assises régulières. Tous les 
joints verticaux seront remplis. Les trumeaux porteurs en maçonnerie doivent avoir une largeur au moins égale à 2 
fois la longueur du bloc constitutif. 

L’implantation des ouvrages devra être rigoureuse et le respect des cotes absolu pour permettre la pose, sans 
retouche des éléments d’ouvrage des autres corps d’état et des installations prévues. 

Les cotes portées sur les plans d’architecte sont les dimensions des ouvrages finis. En aucun cas, il ne sera toléré 
d’erreurs supérieures à celles admises dans les cahiers du CSTB. Aucun faux aplomb ne sera toléré non plus qu’une 
queue de billard. 

1.1.7 MURS EN AGGLOS CREUX 

Fourniture et pose de blocs en agglos creux, classe B 40, B 60. 

Le prix s'applique au mètre carré de maçonnerie posée. 

1.1.7.1  Agglos 0,12 x 0,20 x 0,40 m 

1.1.8 ENDUITS AU MORTIER DE CIMENT 

Enduits lisses épaisseur totale 1,2 cm. Finition lissée. Le liant à utiliser est le ciment portland conforme à la norme 
NFP 15 302 et prévus dans les classes 250 - 325 et 400. Les sables doivent satisfaire aux conditions prescrites par la 
norme NFP 18 302. 

La surface des supports devra être propre exempte de traces de salpêtre, de poussière, d’huile de décoffrage, etc. Le 
support doit être arrosé de manière à être humide en profondeur, mais réessayé en surface lors de l’application de 
l’enduit. 

La constitution des enduits sera la suivante : 
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-  un gobetis ou couche d’accrochage (dosage 500 à 600 kg) ; 

- une couche intermédiaire formant le corps de l’enduit (dosage 400 kg) ; 

- une couche de finition qui donne l’aspect (dosage 400 kg). 

En ce qui concerne les enduits à exécuter sur les bétons, l’Entrepreneur devra tous les piquages et sujétions 
nécessaires pour permettre l’adhérence parfaite des enduits. 

Font partie des travaux, la fourniture et pose de grillages mailles 25 x 25 triple torsion entre structure béton et 
maçonnerie, la fourniture et la mise en œuvre d’échafaudage sur toutes hauteurs, la mise en œuvre de tous les 
taquets pour un parfait aplomb. 

Tous les raccords seront dus par l’Entrepreneur et exécutés au fur et à mesure de leur nécessité. Il devra en outre les 
raccords sur les fourreaux, scellements, revêtements, etc.  

Le prix s'applique au mètre carré d’enduits réalisés. 

1.1.8.1  Enduits lisses sur murs intérieurs 

1.1.8.2 Enduits lisses sur murs extérieurs 

1.9    OUVRAGES DIVERS 

 1.9.1 Revers d’eau  

1.9.1.1 Mise en œuvre selon les instructions de l’ingénieur  

 

                      2.  CHARPENTE - COUVERTURE – PLAFONNAGE 

2.0 GENERALITES 

L’Entrepreneur aura la charge de la réalisation des travaux de charpente, de la couverture et des faux plafonds tels 
qu’ils figurent sur les documents graphiques et écrits. 

Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d’ouvrages façonnés de la profession, en 
fourniture et pose, y compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages "complets”. 

Les documents de référence seront les suivants : 

- Cahier des Prescriptions Techniques particulières CPTP. 

- Le présent Devis Descriptif. 

- Les pièces graphiques 

2.1 CHARPENTE  

La charpente du bâtiment sera autant que possible, composée de pannes en bois prenant appuis sur des murs 
porteurs par l'intermédiaire de chaînages en béton armé. A défaut, elle sera  composée de fermes en bois obtenues 
par assemblage boulonnés ou cloués selon la nature des sollicitations. 

Le dimensionnement et l’assemblage des pièces de charpente seront déterminés en fonction des portés des fermes, 
pannes et efforts pour assurer une liaison parfaite. 

Les entraits et mortaises ne devront en aucun cas être supérieurs au 1/3 de la petite dimension de la pièce. Le 
diamètre des pointes sera le plus faible possible en fonction de l’épaisseur de la pièce la plus mince de l’assemblage.  
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Avant tout commencement des travaux l’entrepreneur doit soumettre au maître d’œuvre les plans et détails de toute 
la structure de la couverture. Sur ces plans et détails figureront les chéneaux, noues en tôles galvanisés de 15/10° et 
leur système de support et fixations. 

Toute la charpente recevra un fongicide en trois couches 

2.1.1 Charpente en bois 

Fourniture et pose de charpente composée de pannes en bois reposant sur des murs pignons ou sur des arbalétriers 
en bois. Dans certains cas l’Entrepreneur aura la charge d’exécuter des fermes porteuses des pannes reposant sur 
les poteaux ou chaînages en béton armé  

Le prix s'applique au mètre carré de charpente posé. 

2.2 COUVERTURE  

La couverture sera composée de plaques métalliques nervurées. Ces plaques de grandes dimensions sont fixées sur 
les charpentes avec emboîtement des nervures latérales et recouvrement dans le sens de la pente. Les plaques 
nervurées sont posées directement sur les pannes de charpente et retenues au moyen de boulons à crochet. La 
couleur sera celle choisie par le Maître d’œuvre. 

2.2.1  Tôles ondulées métal guinée  

Fourniture et pose de tôles ondulées  en acier galvanisé : 

-  Matière :  acier traité alu zinc, galavanisé polyester 

-  Aspect :     recto : primer époxy 5 microns, finition polyester 20 microns 

- Longueur :  de toute la longueur de l’ouvrage. En cas de recouvrement, le minimum  admis est de 
0,80 m 

-  Fixation : Tige filetée et écrous en acier traité alu zinc ou inox  

Les fixations se feront à raison de 3 crochets par plaque et par panne sur les ondes et sur chaque onde en rive et en 
faîtage. 

Le prix s'applique au mètre carré de couverture posée. 

 

2.2.2 Façonnés 

2.2.2.1 Faîtières et arêtiers 

Faîtières et arêtiers crantés en bandes en continu de même qualité, aspect et épaisseur que les ondes.  

Recouvrement minimum : 0,30 m 

Le prix s'applique au mètre linéaire posé. 

2.2.2.2 Rives de pignon 

Fourniture et pose d’éléments de finition dito couverture, fixés sur les rives des toitures, y compris supports en 
cornière sur toute leur longueur et tout autre type de fixation, sujétions de raccordement, découpes etc.  

Le prix s'applique au mètre linéaire posé. 

2.3 PLAFONDS SUSPENDUS 
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Le faux-plafond ne doit présenter aucune flèche et sera parfaitement rectiligne. La structure et contreplaqué du faux 
plafond recevront trois couches de fongicide. Y compris ponçage, nettoyage, tous travaux préparatoires et 
accessoires.  

2.3.1   Faux plafond en contreplaqué   

Exécution de faux plafond suspendu en panneaux de contre-plaqué marine épaisseur 6 mm, fixés sur ossature 
primaire et secondaire en bois rouge du pays traité y compris toutes découpes, soffites, décaissés etc. Les couvre-
joints seront des lattes de 4 cm x 2 cm ht. aux bords arrondis. 

Dimensions des solives:  0.05 x 0.15 m 

Dimensions des entretoises:   dito solives 

Exécution:    modules 0.61 x 1.22 m 

 

     3.  ELECTRICITE - COURANTS FAIBLES 

 

3.0 GENERALITES 

L’Entrepreneur aura la charge de l'exécution de tous les travaux d'électricité dans le cadre du présent projet et 
comprenant :  

- la réalisation des réseaux d'alimentation en électricité, 

- la fourniture, pose et raccordement des appareils et appareillages électriques.   

Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d’ouvrages façonnés de la profession, en 
fourniture et pose, y compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages «complets». 

Les documents de référence seront les suivants : 

- Cahier des Prescriptions Techniques Particulières CPTP. 

- Le présent Devis Descriptif. 

- Les pièces graphiques 

3.1 ELECTRICITE BASSE TENSION 

Le bâtiment est alimenté électricité par une source d’énergie à savoir la SOGEL.  

La SOGEL  alimente l’armoire électrique et les tableaux divisionnaires situés dans le bâtiment par l’intermédiaire d’un 
inverseur.  

3.1.1.1 Tableaux électriques 

Suivant indication des schémas unifilaires, des tableaux divisionnaires du type modulaire sous coffret étanche seront 
placés à l'origine des installations du bâtiment. 

Coffret et couvercle en matière moulé, couvercle transparent, fermeture par 1/4 de tour, livré avec rails, borniers et 
embouts. Type 05493 de Legrand ou similaire. 

Prix évalué pour l'ensemble à l'unité. 
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3.2  MISE A LA TERRE 

Les prises de terre seront constituées par un câble de cuivre nu de section supérieure ou égale à  

29 mm² enterré à fond de fouille et formant une boucle autour du bâtiment. La sortie de la prise de terre aboutira 
sur une barrette de coupure placée à l'extérieur.  

La liaison entre la barrette de coupure et l’armoire électrique sera faite au moyen d'un câble en cuivre isolé de même 
section que la ceinture. 

Prix évalué pour l'ensemble des travaux. 

3.3   CANALISATIONS 

3.3.1  Fourreautage  

Ils seront obligatoirement du type ICD gris (pour fourreautage noyés dans le béton, posés avant chape ou en saignées 
de cloisons). 

Le numéro minimum des fourreaux sera 11, et leurs conditions de mise en œuvre conformes aux spécifications des 
Normes et du CPTP 

Le présent lot devra la fourniture et pose de la totalité des conduits et fourreaux des installations d'électricité et de 
téléphone. 

Le prix s'applique au mètre linéaire  

3.3.1.1 ICD (gris) N°11 

3.3.1.2  ICD (gris) N°13 

3.3.2  Câbleries 

Les câblages devront être réalisés conformément aux plans et documents. Sauf spécifications contraires, les sections 
des câbles d'énergie et de télécommande ne pourront être inférieures à 1,5 mm². Les entrées étanches se feront par 
presse-étoupe PVC ou laiton. 

Tous les câblages généraux porteront leurs repérages (venant aboutissant - n°), et leurs fixations sur support chemin 
de câbles, de 3 colliers au mètre. 

Accessoires de dérivations : 

Il est précisé qu’aucun appareillage ou boîte d'appareillage, ne pourra servir respectivement de point de connexion 
ou de boîte de dérivation. 

Les boîtes de dérivation seront de modèle encastré, ou apparent type plexo, de dimensions appropriées aux nombres 
de conducteurs et connexions. 

L'identification sera faite par numérotation définitive sur les plans de recollement. 

Le prix s'applique au mètre linéaire  

 

3.3.2.3 Câble U 1000 R02V 3 x 1,5 mm²  

3.3.2.4 Câble U 1000 R02V 3 x 2,5 mm²  

3.4   APPAREILLAGES 
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Le matériel portera le label de qualité NF, USE et sera de modèle à fixation par vis, apparent ou encastré, de type 
étanche ou non, suivant la nature des locaux ou leur implantation. 

Sauf stipulations contraires les hauteurs standards d'implantation par rapport au sol fini seront : 

-  Interrupteur de commande éclairage : 1,10 m 

- Prise de courant (locaux secs) : 0,30 m 

Les implantations particulières (plans de travail et autres utilisations) seront définies en cours d’exécution. 

L'entrepreneur est tenu de prendre en compte les plans des équipements afin de prévoir toutes les alimentations. 

3.4.1  Appareillage standard 

Modèle encastré série Neptune de LEGRAND ou équivalent 

Toutes les prises de courant seront du type normalisé, avec bornes de terre. 

Le prix s'applique à l'unité d'appareil. 

3.4.1.1 Inter SA/DA/VV 

3.4.1.2 PC 2P 10/15 A+ T  

3.5 LUMINAIRES. 

Le prix s'applique à l'unité  

3.5.1  Fluo 120  1 x 36 W  

Luminaire fluorescent étanche classe 2, type MAZDA PARK ou similaire. Vasque en tôle d’acier laqué blanche avec 
grille à maille crantée en aluminium anodisé. 

Le prix s'applique à l'unité  

 

      4.  MENUISERIE - METALLERIE  

 

4.0 GENERALITES 

L’Entrepreneur aura la charge de la réalisation des travaux de  menuiseries métalliques   tels qu’ils figurent sur les 
documents graphiques et écrits.  

Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d’ouvrages façonnés de la profession, en 
fourniture et pose, y compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages «complets». 

Les documents de référence seront les suivants : 

- Cahier des Prescriptions Techniques Particulières CPTP. 

- Le présent Devis Descriptif. 

- Les pièces graphiques 

4.1 MENUISERIE METALLIQUE 

L’Entrepreneur aura la charge de la réalisation des travaux de menuiserie métallique et serrurerie et de tels qu’ils 
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figurent sur les documents graphiques et écrits. En ce qui concerne les prescriptions techniques, se reporter au CPTP. 

Les quincailleries et ferrages devront être adaptés aux différents types de menuiserie proposés. Ils seront 
nécessairement de première qualité, en acier inoxydable, laiton chromé ou alliage d’aluminium anodisé à 20 microns. 
Les modèles seront soumis à l’agrément du Maître d’Œuvre. 

Les divers matériaux utilisés pour l’exécution des travaux de serrurerie doivent répondre aux spécifications des 
normes NF et à défaut aux dispositions de la documentation technique du bâtiment (REEF). Toutes les serrureries 
seront exécutées soit en fers profilés, soit en tôle, soit en tube. 

L’Entrepreneur devra la protection antirouille des éléments en métaux ferreux avant départ sur chantier et les 
retouches après pose. 

4.1.1    PORTES  METALLIQUE  (PM) 

Fourniture et pose de portes métalliques  constituées comme suit : 

Ouvrant : 

 Tube carré de 40 mm sur les 4 sens. 

 Traverses en tube carré de 40 mm à 1,1m de hauteur pour former coffre de serrure  

 Bandeau en tôle de 20/10 ème recto verso soudée sur les traverses et maintenue de part et d’autre avec des 

parecloses. La traverse basse sera doublée pour former plinthe. 

Barreaudage en tube carré de 40 mm espacés de 11 cm entre-axes. 

Ferrage : 

 Paumelles en acier à souder de 140 mm 

 1 serrure à mortaiser avec canon «Bloc tout» 

 

4.1.1.1  PM 1  120 x 210 cm ht.  

Porte métallique. Bloc porte pliante fabriquée suivant la description ci-dessus, comprenant 1 battant de 120 x 210 
cm ht ouvrant à la française vers l’extérieur et un autre fixe en position courante, à ouvrir en cas de besoin, de 80 x 
210 cm ht.  

Le prix est évalué pour l’ensemble, à l’unité. 

4.1.1.2  PM 2  90 x 210 cm ht.  

Porte métallique, comprenant 1 battants de 90 x 210 cm ht ouvrant à la française vers l’extérieur et . 

Le prix est évalué pour l’ensemble, à l’unité. 

4.1.2    FENETRES   METALLIQUES  (FM) idem portes métalliques  
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    5.   PEINTURE – REVETEMENTS MINCES 

 

5.0  GENERALITES 

L’Entrepreneur aura la charge de la réalisation des travaux de peinture et des revêtements minces tels qu’ils figurent 
sur les documents écrits.  

Tous les apprêts nécessaires à une parfaite exécution, ainsi que ceux nécessités pour une parfaite adhérence des 
peintures seront dus.  

Le prix convenu pour exécution de la peinture comprend les opérations préparatoires telles que : égrenage, brossage, 
ponçage, rebouchage décapage, masticage, époussetage, lavage, dégraissage, dérouillage, bouche porage etc. qui 
sont nécessaires à la bonne présentation de l’ouvrage.  

Les documents de référence seront les suivants : 

- Cahier des Prescriptions Techniques Particulières CPTP. 

- Le présent Devis Descriptif. 

- Les pièces graphiques 

5.1 PEINTURE VINYLIQUE 

5.1.1 Peinture SUr MURS INTERIEURS      

Travaux préparatoires : 

- brossage, égrenage, rebouchages, époussetage 

Travaux de peinture : 

- 1 couche d’impression diluée 

- 2 couches de finition 

Caractéristiques : 

- Aspect : mat 

- Relief : lisse 

- Teinte : au choix du Maître d’œuvre 

Le prix est évalué pour l'ensemble, au mètre carré. 

5.1.2 Peinture SUr MURS EXTERIEURS      

Travaux préparatoires : 

- brossage, égrenage, rebouchages, époussetage 

Travaux de peinture : 
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- Application d'un produit anticryptogamique 

- 2 couches de peinture mate micro poreuse 

Caractéristiques : 

- Aspect : Mat 

- Teinte : au choix du Maître d’œuvre. 

Le prix est évalué pour l'ensemble, au mètre carré. 

5.1.3 Peinture SUr FAUX-PLAFONDS  

Travaux préparatoires : 

- brossage, égrenage, rebouchages, époussetage 

Travaux de peinture : 

- Application d'un produit anticryptogamique 

- 2 couches de peinture mate micro poreuse 

Caractéristiques : 

- Aspect : Mat 

- Teinte : choix du Maître d’œuvre. 

Le prix est évalué pour l'ensemble, au mètre carré. 

5.2 PEINTURE AUX RESINES GLYCEROPHTALIQUES 

5.2.1 Peinture glycérophtalique sur bois 

Travaux préparatoires : 

- ponçage ,époussetage, rebouchage 

Travaux de peinture : 

- 1 couche d’impression au masterprimaire 

- 2 couches de finition laquée Glycéro satinée. 

Caractéristiques : 

- Aspect : satiné 

- Relief : lisse 

- Teinte : au choix du Maître d’œuvre 

Le prix est évalué pour l'ensemble au mètre carré. 

5.2.2 Peinture glycérophtalique sur métal 

Travaux préparatoires : 
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- ponçage époussetage dégraissage,  

Travaux de peinture : 

- 1 couche de protection antirouille 

- 2 couches de peinture laquée Glycéro satinée. 

Caractéristiques : 

- Aspect : satiné 

- Relief : lisse 

- Teinte : au choix du Maître d’œuvre  

Le prix est évalué pour l'ensemble, au mètre carré. 

                  6.  EQUIPEMENTS  
L'Entrepreneur du présent lot aura la charge de la fourniture des équipements minimum  conformément aux 
prescriptions techniques réglementaires.  
Pour l’ensemble de ce lot, la réalisation comprenant la fourniture d’un Kit Mobilier est constituée de :  

 Bureaux ; 
  Chaises ; 
 Meubles de rangement. 
 Tables bancs  
 

 
6.1   Bureaux et chaises  
Ces fournitures comprennent notamment : 

 La fourniture de Bureau  muni de 2 tiroirs (dimension : 180 x 80) et de chaises  en bois rouge; en finition : 
formica en surface, vernie et colorée acajou. 
Tous les bois doivent être secs et traités par des produits appropriés, contre les insectes et champignons, 
dépourvus de défauts, nœuds, etc. 
NB : Elles peuvent être de fabrication locale ou importée. Des fiches techniques de ces différents 
équipements pourraient être jointes à la soumission. 

 Le prix est évalué pour l'ensemble  à l’unité(u) 
6.2   Meubles de rangement 
Ce prix comprend notamment : 

 La fourniture d’armoires ou meubles de rangement à usage de bureau pour divers dossiers/documents. 
Corps, chants et portes en contre-plaqué de 15 mm. 
Habillage placage collé à chaud et vernis cellulosique. 
Etagères en contre-plaqué (5 compartiments) non réglables avec voiles de fonds et sans portes. 
Tous les éléments seront démontables. 
Dimension  120 x 200 

Le prix est évalué pour l'ensemble  à l’unité(u) 
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I - CADRE DU BORDEREAU DES PRIX ET DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF  
 

  I .1 CADRE DES  BORDEREAUX DES PRIX  (chaque soumissionnaire   devra élaborer son cadre de  bordereau des 
prix en fonction du lot choisi) 

 

I.2 DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF 

 

TRAVAUX DE REHABILITATION  DE 02 SALLE DE CLASSES, D’UN BUREAU, D’UNE CANTINE  
ET LA CONSTRUCTION  D’UN BLOC DE LATRINE DE 4 CABINES  LOT 1 

 

 a) Salle de classe      

      

N° DESIGNATION U 
 Qté de 

base  
 P.U            (en 

GNF)  
 MONTANT (en GNF)  

 0. TRAVAUX PRELIMINAIRES         

 0.1    INSTALLATIONS ET REPLI DE CHANTIER         

 0.1.1    . Installation de chantier ens 1,00           

 0.1.2    . Repli de chantier ens 1,00           

 0.1.3   , Dépose    ,   

 0.1.3.1  Dépose de la paillotte   Fof  1.00   

  TOTAL   0        

 1.     GROS-ŒUVRE - MAÇONNERIE      

 1.1  FONDATIONS          

 1.1.1   Terrassements         



 

 

17 
 

 1.1.1.1   . Fouilles en trous ou en rigoles m3 07.34     

 1.1.1.2   . Remblais autour des ouvrages m3 03.67     

 1.1.2   Semelles filantes        

 1.1.2.1   . Béton de propreté m3 0,61     

 1.1.2.2   . Béton armé 350 kg/m3 m3 2,44     

 1.1.3   Soubassement        

 1.1.3.1   . Mur en agglos de 15 pleins  M2 12.24     

 1.1.4   chaînages bas        

 1.1.4.1   . Béton armé 350 kg/m3 m3 0.91     

 Chainage sur mers d'allège m3 0.58   

 1.1.5   Dallage        

 1.1.5.1   . Révision  du dallage existant (chape ) fof 1.00     

 1.1.6   MACONNERIE        

 1.1.6.1   Murs en agglos creux        

 1.1.6.1 .1  . Agglos 0,12 x 0,20 x 0,40 m m2 70.00     

 1.1.7   Enduit au mortier de ciment        

 1.1.7.1   . Enduits lisses sur murs intérieurs m2 35.25     

 1.1.7.2   . Enduits lisses sur murs extérieurs m2 35.25     

 1.1.8  OUVRAGES DIVERS        
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 1.1.8.1  Renforcement du Revers d'eau du bâtiment        

 1.1.8.1.1  
 , Tableau noir en surépaisseur d'enduit dim 
4,00m x1,10 m 

 u 1,00     

 TOTAL LOT 1     

LOT 2.     CHARPENTE - COUVERTURE - PLAFONNAGE         

2.1 CHARPENTE          

2.1.1 Charpente bois          

  révision générale de la charpente  fof        1,00      

 2.2   COUVERTURE          

2.2.1 Tôles ondulées  Ordinaires Métal Guinée          

  prix évalué pour l'ensemble des prestations  m2       87.50         
 
 

2.2.2 Façonnés           

   . Faitières  ml      6,00      

  . Arêtiers   12.00   

  .rives de pignon  35.40   

  TOTAL  LOT 2        

      3.     ELECTRICITE - COURANTS FAIBLES         

 3.1   ELECTRICITE BASSE TENSION          

 3.1.1   ARMOIRES ET PROTECTIONS          

 3.1.1.1   . Tableaux électriques  u         1,00      

 3.1.2   Mise à la terre          
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   . Prix évalué pour l'ensemble des prestations  ens         1,00      

 3.1.3   CANALISATIONS          

 3.1.3.2   Câbleries          

3.1.3.2.1  . Câble U1000 R2V 3 x 1,5 mm²  ml       80,00      

3.1.3.2.2  . Câble U1000 R2V 3 x 2,5 mm²  ml       80,00             

 3.1.4   APPAREILLAGES          

 3.1.4.1   Appareillage standard          

3.1.4.1.1  . Inter SA/DA/VV  u         2,00      

3.1.4.1.2  . PC 2P 10/15 A+T  u         2,00                

 3.1.5   LUMINAIRES          

 3.1.5.4   . F/P ampoules réglettes  u         8,00                

  TOTAL   3            

LOT 4.     MENUISERIE - METALLERIE -          

 4.1   MENUISERIE METALLIQUE          

 4.1.1   Portes  métalliques pleines (PP)          

 4.1.1.1  . f/p   100 x 210 cm ht. panneau  u        1,00      

 4.1.2  Fenêtres métallique          

 4.1.2.1  f/p de fenêtres métalliques de 140 x 1.10 cm  u        5,00          

 Platelage sur poteau en bois U 17.00   
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  TOTAL  4          

   5.     PEINTURE - REVETEMENTS MINCES         

 5.1    PEINTURE VINYLIQUE         

 5.1.1    Peinture sur murs intérieurs         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2    35.25      

 5.1.2    Peinture sur murs extérieurs         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2    35,25             

 5.2  
  PEINTURE AUX RESINES 
GLYCEROPHTALIQUES  

        

 5.2.1   Peinture Glycéro sur métal         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2      22,24             

  TOTAL   5        

 6 EQUIPEMENTS          

6.1 MOBILIERS          

6.1.1 Tables bancs pour 2 places  u        14,00             

6.1.2 Bureau enseignant avec tiroir +1 chaise   u       1,00              

6.1.3 
Plaque de visibilité métallique  de dim 2.00 
0.80  

u        1,00              

  TOTAL  6             

 

Récapitulatif 
REHABILITATION DE DEUX  SALLES  DE CLASSE  

NUM DESIGNATION DES OUVRAGES 
MONTANTS (GNF) 

HORS TVA 
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0.      TRAVAUX PRELIMINAIRES  0 

1.      GROS-ŒUVRE - MAÇONNERIE 0 

2.      CHARPENTE - COUVERTURE - PLAFONNAGE 0 

3.      ELECTRICITE - COURANTS FAIBLES 0 

4.      MENUISERIE - METALLERIE - VITRERIE 0 

5.      PEINTURE - REVETEMENTS MINCES 0 

6.      EQUIPEMENTS  0 

  TOTAL 01 0 

 TOTAL GENERAL 02 0 

 

 

b) Bureau  

N° DESIGNATION U 
 Qté de 

base  
 P.U            

(en GNF)  
 MONTANT (en 

GNF)  

 0. TRAVAUX PRELIMINAIRES         

 0.1    Dépose          

 0.1.1    . Dépose de la paillote  ens 
         

1,00    
    

  TOTAL  0         

 1.     GROS-ŒUVRE - MAÇONNERIE         

 1.1   FONDATIONS          

 1.1.1   Terrassements         

 1.1.1.1   . Fouilles en trous ou en rigoles m3      08,61                

 1.1.1.2   . Remblais autour des ouvrages m3 
     

4.300    
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 1.1.2   Semelles filantes         

 1.2.2.1   . Béton de propreté m3        0.75             

 1.2.2.2  . Béton armé 350 kg/m3 m3        2,87          

 1.1.3   Soubassement         

 1.1.3.1   . Agglos 15 pleins  M2 
       

14,350    
  

 1.1.4     chaînages bas         

 1.1.4.1   . Béton armé 350 kg/m3 m3        1,07       

  Chaînage sur mur d’allège  M3 0.43   

 1.1.5   Dallage         

 1.1.5.1   . Révision du dallage existant  fof        1.00             

 1.1.6  MACONNERIE         

 1.1.6.1   Murs en agglos creux         

 1.1.6.1 .1  . Agglos 0,12 x 0,20 x 0,40 m m2 
     

89.73    
   

 1.1.7   Enduit au mortier de ciment         

 1.1.7.1   . Enduits lisses sur murs intérieurs m2 
     

89.36,    
         

 1.1.7.2   . Enduits lisses sur murs extérieurs m2 
       

89.36    
         

 1.1.8  OUVRAGES DIVERS         

 1.1.8.1  revers du d'eau         

 1.1.8.1 .1 
 . Renforcement  du  revers du d'eau autour 
du bâtiment  

fof 
         

1,00    
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  TOTAL  1        

2.     CHARPENTE - COUVERTURE -          

 2.1   CHARPENTE          

 2.1.1   Charpente en bois          

   . Révision générale de la charpente   fof  
    1.00 

 
   

 2.2   COUVERTURE          

 2.2.1   Tôles  ondulés ordinaires métal guinée          

   . Prix évalué pour l'ensemble des prestations  m2 
     

72.76    
   

 2.2.2   Façonnés          

 2.2.2.1   . Arêtiers  ml 
       

15.10    
            

 2.2.2.2   . Rives de pignon  ml 
       

30.25    
         

  TOTAL  2        

 3.     ELECTRICITE - COURANTS FAIBLES         

 3.1   ELECTRICITE BASSE TENSION          

 3.1.1   ARMOIRES ET PROTECTIONS          

 3.1.1.1   . Tableaux électriques  u 
         

1,00    
          

 3.1.2   Mise à la terre          

   . Prix évalué pour l'ensemble des prestations  ens 
         

1,00    
                

 3.1.3   CANALISATIONS          

 3.1.3.1   Câbleries          
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3.1.3.1.1  . Câble U1000 R2V 3 x 1,5 mm²  ml 
       

70,00    
            

3.1.3.1.2  . Câble U1000 R2V 3 x 2,5 mm²  ml 
       

70,00    
            

 3.1.4   APPAREILLAGES          

 3.1.4.1   Appareillage standard          

3.1.4.1.1  . Inter SA/DA/VV  u 
         

3,00    
        

3.1.4.1.2  . PC 2P 10/15 A+T  u 
         

3,00    
               

 3.1.5   LUMINAIRES          

 3.1.5.1  . F/P ampoules réglettes 120  u 
         

6,00    
            

  TOTAL   3         

 4.     MENUISERIE - METALLERIE          

 4.1   MENUISIERIE BOIS          

 F/P de porte en bois massif  u 2.00   

4 .2 MENUISERIE METALLIQUE     

 4.2.1   Portes  métalliques (pm)          

 4.2.1,1 P,M 100.0 x210 cm ht  u 
         

1,00    
          

4.3 FENETRE METTALQIUE      

 4.1.3  
 Fenêtres métalliques  persiennes  2 battants  
ouvrant à la française  (Fb) y/c antivols  

        

 4.1.3.1   . Fb 1   140 x 110 cm ht.   u 
         

4,00    
      

 Platelage sur poteaux en bois  u 21.00   

  TOTAL  LOT 4         
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 5.     PEINTURE - REVETEMENTS MINCES         

 5.1    PEINTURE VINYLIQUE         

 5.1.2    Peinture sur murs extérieurs         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2 
       

89,36    
         

  Peinture sur murs intérieurs          

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2      89,36             

 5.2  
  PEINTURE AUX RESINES 
GLYCEROPHTALIQUES  

        

 5.2.2    Peinture Glycéro sur métal         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2 
       

20.25    
      

  TOTAL  5         

 6 EQUIPEMENTS          

6.1 MOBILIERS          

6.1.1 Fourniture de chaises visiteurs  u 
         

6,00    
          

6.1.2 
Fourniture de fauteuils de direction avec 
accoudoir  

u 
         

2,00    
   

6.1.3 
Fourniture d'un bureau  en bois rouge, tiroirs  
dim 1,80x80 

u 
         

2,00    
    

6.1.4 Fourniture d'un meuble de rangement  u 
         

2,00    
    

  TOTAL 6        

 
 

RECAPITULATIF  DES TRVAUX DE REHABILIATION D’UN BUREAU 
 
 
 

NUM DESIGNATION DES OUVRAGES  Montant ( GNF ) 
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HTVA 

0 TRAVAUX PRELIMINAIRES                                  

1 GROS-ŒUVRES - MACONNERIE                              

2 CHARPENTE-COUVERTURE   

3 ELECTRICITE-COURANTS FAIBLES   

4 MENUISERIE -BOIS                                

5 PEINTURE -REVETEMENTS MINCES   

                           
6 

EQUIPEMENTS   

TOTAL GENERAL 1    

MONTANT EXECUTE HTVA -  

 

 

c) Cantine      

      

N° DESIGNATION U  Qté de base  
 P.U            

(en GNF)  
 MONTANT (en 

GNF)  

 0. TRAVAUX PRELIMINAIRES         

 0.1.1    . Dépose      

 0.1.2    . Dépose de la paillotte  Fof              1,00      

  TOTAL   0        

 1.     GROS-ŒUVRE - MAÇONNERIE         

 1.1  FONDATIONS          

 1.1.1   Terrassements         

 1.1.1.1   . Fouilles en trous ou en rigoles m3 7.50     
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 1.1.1.2   . Remblais autour des ouvrages m3 3.75     

 1.1.2   Semelles filantes        

 1.1.2.1   . Béton de propreté m3 0.58     

 1.1.2.2   . Béton armé 350 kg/m3 m3 1.98     

 1.1.3   Soubassement        

 1.1.3.1   . Agglos 15 pleins  M2 10.50     

 1.1.4   chaînages bas        

 1.1.4.1   . Béton armé 350 kg/m3 m3 0.99     

 Chainage sur mur d’allège  M3 0.43   

 1.1.5   Dallage        

 1.1.5.1   . Révision du dallage existant  fof 1.00     

 1.1.6   MACONNERIE        

 1.1.6.1   Murs en agglos creux        

 1.1.6.1.1   . Agglos 0,12 x 0,20 x 0,40 m m2 71 73     

 1.1.6.1.2  Enduit au mortier de ciment        

 1.1.6.1   . Enduits lisses sur murs intérieurs m2 71.36     

 1.4.2.2   . Enduits lisses sur murs extérieurs m2 71.36     

 1.1.7   OUVRAGES DIVERS        

 1.1.7.1  Revers d’eau         
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 1.1.7.1 .1 
 . Renforcement du revers d’eau autour du 
bâtiment  

fof 1,00     

  TOTAL   1       

2.     CHARPENTE - COUVERTURE - PLAFONNAGE        

2.1 CHARPENTE         

2.1.1 Charpente bois         

  Révisons de la charpente bois  fof 1.00   

 2.2   COUVERTURE          

2.2.1 Tôles ondulées  ordinaires métal guinée          

  prix évalué pour l'ensemble des prestations  m2        298,44      

2.2.2 Façonnés                      -      

   Arêtiers  ml          17,50      

   .rives de pignon  ml          70,50      

  TOTA   2        

3.     ELECTRICITE - COURANTS FAIBLES         

 3.1   ELECTRICITE BASSE TENSION          

 3.1.1   ARMOIRES ET PROTECTIONS          

 3.1.1.1   . Tableaux électriques  u              1,00      

 3.1.2   Mise à la terre          

  
 . Prix évalué pour l'ensemble des 
prestations  

ens              1,00      

 3.1.3   CANALISATIONS          
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 3.1.3.2   Câbleries          

3.1.3.2.1  . Câble U1000 R2V 3 x 1,5 mm²  ml          70,00      

3.1.3.2.2  . Câble U1000 R2V 3 x 2,5 mm²  ml          70,00      

 3.1.4   APPAREILLAGES          

 3.1.4.1   Appareillage standard          

3.1.4.1.1  . Inter SA/DA/VV  u            2,00      

3.1.4.1.2  . PC 2P 10/15 A+T  u            2,00      

 3.1.5   LUMINAIRES          

 3.1.5.1   . f/p d' ampoule réglettes  u            4,00      

  TOTAL  3        

 4.     MENUISERIE - METALLERIE -          

 4.1   MENUISERIE METALLIQUE          

 4.1.1   Portes pleines (PM)          

 4.1.1.1 
 . f/p  porté métallique  à l'entrée principale  
100x 200 cm ht.  

u             1,00    
 
 

 

 4.1.3   Fenêtres en métallique          

 4.1.3.1  
f/p  de  fenêtres métalliques persiennes de 
140x110 cm (serrurerie) 

u          4,00      

 Platelage sur poteaux en bois  u 21.00   

  TOTAL  4        
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 5.     PEINTURE - REVETEMENTS MINCES         

 5.1    PEINTURE VINYLIQUE         

 5.1.1    Peinture sur murs intérieurs         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2        71.36      

 5.1.2    Peinture sur murs extérieurs         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2        71.36      

 5.2  
  PEINTURE AUX RESINES 
GLYCEROPHTALIQUES  

        

 5.2.2    Peinture Glycéro sur métal         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2          20,25      

  TOTAL   5        

 6 EQUIPEMENTS          

6.1 MOBILIERS          

6.1.1 
Fourniture de table à manger de 10 places 
de dim 5.00 x1.00 

u             5,00      

6.1.2 Fourniture de bancs  u             10,00      

  TOTAL LOT 6        
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        TABLEAU RECAPITULATIF  DES 
TRAVAUX 

 
 

NUM  DESIGNATION DES OUVRAGES  
Montant ( GNF ) 

HTVA 

0 TRAVAUX PRELIMINAIRES                

1 GROS-ŒUVRES - MACONNERIE                

2 CHARPENTE-COUVERTURE -PLAFONNAGE   

3 ELECTRICITE -COURANTS FAIBLES   

4 MENUISERIE -BOIS             

5 PEINTURE -REVETEMENTS MINCES   

6 EQUIEPENTS              

TOTAL GENERAL                 

      

d)   bloc  latrine de  4 cabines   

N° DESIGNATION U QTE P.U. 
MONTANT 
(GNF) 

 0. TRAVAUX PRELIMINAIRES     

 0.1    INSTALLATIONS ET REPLI DE CHANTIER        

 0.1.1    . Installation de chantier ens 1     

 0.1.2    . Repli de chantier ens 1     

 0.2    TERRASSEMENTS GENERAUX         

 0.2.1  OUVRAGES DIVERS EN GENIE CIVIL       

0.2.1.1 Fosse septique      
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 .Ensemble des prestations  m3 57.37   

0.2.1.2 Appareils et accessoires      

0.2.1.2.1 .Pvc Diam 100 pour aération fosses  u 4.00   

0.2.1.2.2 .Tés de Diam 100 pour chapeau  d’aération  u 4.00   

  TOTAL  0 

 1.     GROS-ŒUVRE - MAÇONNERIE   

 1.1   IMPLANTATION DU BATIMENT         

   . Ensemble des prestations ens 1     

 1.2   FONDATIONS          

 1.2.1   Terrassements         

 1.2.1.1   . Fouilles en trous ou en rigoles m3 5.55     

 1.2.1.2   . Remblais autour des ouvrages m3 28.68     

 1.2.1.3   . Remblais sous dallage m3 4.67     

 1.2.2   Semelles filantes        

 1.2.2.1   . Béton de propreté m3 0,68     

 1.2.2.2   . Béton armé 350 kg/m3 m3 0,62     

 1.2.3   Semelles isolées       

 1.2.3.1   . Béton de propreté m3 0.25   

 1.2.3.2   . Béton armé 350 kg/m3 m3 0.45   

 1.2.4   chaînages bas et poutres         

 1.2.4.1   . Béton armé 350 kg/m3 m3 0.99     

 1.2.5   Dallage        

 1.2.5.1   . Béton armé 350 kg/m3 m3 2,50     

 1.3   BETON ARME EN ELVEVATION        

 1.3.1   Poteaux        

 1.3.1.1   . Béton armé 350 kg/m3 m3 1,95     

 1.3.2   Chaînages et linteaux         

 1.3.2.1   . Béton armé 350 kg/m3 m3 0,89     

 1.4   MACONNERIE        

 1.4.1   Murs en agglos         
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 1.4.1.1   . Agglos pleins de  0,12 x 0,20 x 0,40 m m2 57.66     

 1.4.1.2   . Agglos creux de  0,12 x 0,20 x 0,40 m m2 120.25     

 1.4.2   Enduit au mortier de ciment        

 1.4.2.1   . Enduits lisses sur murs intérieurs m2 135,25     

 1.4.2.2   . Enduits lisses sur murs extérieurs m2 57.55     

 1.5   OUVRAGES DIVERS        

 1.5.1   Claustras         

 1.5.1.1   . f/p de claustras  u 24.00     

 TOTAL 1     

2 REVETEMENTS SCELLES      

2.1 REVETEMENTS EN GRES CERAME      

2.1.1 Carrelage sols      

2.1.1.1 .Format 30x30 m2 25.00   

2.2 REVETEMENT EN CARREAU DE FAIENCE      

2.2.1 Faïence sur murs      

2.2.1.1 Faïence 15x15 m2 55.00   

 TOTAL  2     

3.     CHARPENTE - COUVERTURE - PLAFONNAGE 

 3.1   CHARPENTE         

 3.1.1   Charpente en bois         

   . Prix évalué pour l'ensemble des prestations  m2 29,55     

 3.2   COUVERTURE         

 3.2.1   Tôles ordinaires métal guinée         

   . Prix évalué pour l'ensemble des prestations  m2 29,55     

 3.2.2   Façonnés         

 3.2.2.1   . Faîtières et arêtiers  ml 7,30     

 3.2.2.2   . Rives de pignon  ml 22,84     

3.2.2.3 .Gouttière  ml 25.00   

3.2.2.4 .Fût de 1000 l u 2   

 TOTAL  3  
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 4.     MENUISERIE         

 4.1   MENUISERIE  - METALLIQUE          

 4.1.1   Portes  pleines   (PP)          

 4.1.1.1   . PP 1   70 x 190 cm ht.  u 4.00     

 TOTAL  4  

 5.     PEINTURE - REVETEMENTS MINCES 

 5.1    PEINTURE VINYLIQUE        

 5.1.1    Peinture sur murs intérieurs        

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2 135 ,25     

 5.1.2    Peinture sur murs extérieurs        

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2 57.55     

 5.2    PEINTURE AUX RESINES GLYCEROPHTALIQUES         

 5.2.1    Peinture Glycéro sur mur et métal         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2 47,72     

 TOTAL  5  

TOTAL GENERAL  HORS TAXES EN GNF    

 

Récapitulatif 

CONSTRUCTION  D’UN BLOC DE 4 CABINES  

NUM DESIGNATION DES OUVRAGES 
MONTANTS (GNF) 

HORS TVA 

0.      TRAVAUX PRELIMINAIRES  0 

1.      GROS-ŒUVRE - MAÇONNERIE 0 

2.      REVETEMENTS SCELLE  0 

3.      CHARPENTE - COUVERTURE - PLAFONNAGE 0 

4.      MENUISERIE – BOIS  0 

5.      PEINTURE - REVETEMENTS MINCES 0 

  TOTAL GENERAL 0 
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DOSSIER D'APPEL D'OFFRES : 

LOT 2 : TRAVAUX DE REHABILITATION DE DEUX DORTOIRS ET DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS LATRINES DE 2 
CABINES  

 
I. Contexte de l’appel 

 

 Dans le but d’assurer une formation adéquate aux  jeunes vulnérales dans la Région administrative de Kindia le PNUD 
en parteriat avec l’Agence du Service Civique d’action pour le Dévelepement (ASCAD ) lance un appel d’offre pour les 
travaux de réhabiliattion et d’équipement d’un centre pilote.  

 
SECTION 2 - DEVIS DESCRIPTIF 

 

INTRODUCTION 

I. PRESENTATION DU PROJET 
 

2. ETAT DES LIEUX 

2.1 Les réhabilitations sont composées de :  

 Deux bâtiments  jumelés de L 12.50 m X 6.30 m composé   chacun  d’un salon, d’une chambre d’un 

magasin et d’une terrasse, il sera construit également  deux  blocs  de latrine de 2 cabines. 

 

2. PROJET DE CONSTRUCTION 

Le projet prévoit un ensemble de prestations réalisées en entreprise générale pour la réhabilitation et la construction 
des infrastructures    dont les principales sont les suivantes : 

- La construction en maçonnerie   

- La réalisation des réseaux  d’électricité à l’intérieur des  bâtiments et l’installation d’un système en 

panneau solaire. 

- La charpente couverture  

-       -    La peinture  

Les prestations à exécuter par l'Entrepreneur sont regroupées au sein des corps d'état conventionnels dans la suite 
du présent Dossier. Ces corps d'état sont définis ci-après : 

     

   0 - TRAVAUX PRELIMINAIRES  

                   1 - GROS-ŒUVRE - MAÇONNERIE 

   2 - CHARPENTE - COUVERTURE - PLAFONNAGE 

   3 - ELECTRICITE - COURANT FAIBLE  
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   4 - MENUISERIE - METALLERIE - VITRERIE 

   5 - PEINTURE - REVËTEMENTS MINCES  

   6 - EQUIPEMENTS. 

 

II. APPLICATION DU DEVIS DESCRIPTIF 

L’expression « Devis Descriptif » implique l’application sans restriction des règlements et normes publiées en France, 
essentiellement recueillis au Journal Officiel et au REEF, édités par le CSTB et rendus applicables en République de 
Guinée. Ces documents ne sont pas joints au marché, mais réputés connus, sans qu’il soit nécessaire d’y faire 
référence. 

Le Devis Descriptif avec la localisation des prescriptions donnent une description aussi complète que possible des 
travaux à exécuter, dans le but de permettre à l’Entrepreneur d’interpréter les plans, de préciser la nature des 
matériaux à employer et de déterminer les particularités de fabrication et de mise en œuvre. Ces prescriptions ne 
peuvent prétendre à une description complète et parfaite des travaux et il convient de souligner que cette description 
des travaux n’a pas un caractère limitatif.  

Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d’ouvrages façonnés de la profession, en 
fourniture et pose, y compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages «complets».  

 

Les documents de référence seront les suivants : 

- Cahier des Prescriptions Techniques particulières CPTP. 

- Le présent Devis Descriptif. 

- Les pièces graphiques 

 

De même, les travaux prévus aux pièces écrites du marché et qui ne figurent pas dans les plans sont dus par 
l’Entrepreneur. En conséquence, l’Entrepreneur ne pourra jamais arguer que des erreurs ou omissions aux plans et 
Devis Descriptif puissent le dispenser d’exécuter tous les travaux de son corps d’état ou fassent l’objet d’une 
demande supplémentaire de prix. 

 

                                        0.   TRAVAUX PRELIMINAIRES. 

 

0.0 GENERALITES 

L’Entrepreneur du présent lot aura la charge de l'exécution de l’ensemble des Travaux Préliminaires évoqués ci-
dessous dans le cadre du présent projet. 

Les documents de référence seront les suivants : 

- Cahier des Prescriptions Techniques particulières CPTP. 

- Le présent Devis Descriptif. 
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- Les pièces graphiques 

 

0.1 INSTALLATIONS ET REPLI DE CHANTIER 

0.1.1 Installations de chantier  

Avant le début des travaux, l'Entrepreneur fournira un plan d'installation de chantier précisant l'implantation des 
bureaux de chantier, clôtures provisoires, aires de stockage, position des engins de levage éventuels, etc. ...  

Sont à comprendre l'ensemble des installations nécessaires au bon fonctionnement du chantier, à savoir : 

- bureau de chantier 

- magasins 

- aire de stockage et de fabrication etc ... 

Le bureau de chantier peut être l’une des variantes suivantes, en accord avec le Maître d’œuvre : 

c. une construction provisoire de 16m² environ, 

d. un local concerné par le projet ou dans son enceinte, mis à la disposition de l’entreprise. 

L'Entrepreneur prévoira également dans son offre les installations suffisantes pour garantir la sécurité du personnel, 
des visiteurs et des matériaux et matériels stockés sur le chantier. Il en assurera également le gardiennage de jour et 
de nuit. 

Le prix est évalué au forfait, pour l'ensemble des prestations ci-dessus mentionnées. 

0.1.2 Repli du chantier  

A l’achèvement des travaux et avant la réception provisoire, l’entreprise procèdera au démontage de ses installations 
et un soin particulier sera apporté à la remise en état et au nettoyage du site.  

Le Maître d’œuvre délégué pourra faire procéder à la remise en état du site à la charge de l’entreprise pour le cas où 
celle-ci n’exécuterait pas les travaux dans les délais ou incomplètement. 

Le repli du chantier comprend :  

Démontage et enlèvement des bâtiments de chantier. 

-     Démontage et évacuation des abris de chantiers, magasins,  etc.. 

Divers 

-  Démolition et enlèvement des aires de gâchage (béton), à proximité des ouvrages et reconstitution des sols 

- Regroupement et enlèvement des déchets divers (outils hors service, chiffons,  

       cartons  d’emballage etc.) 

Le prix est évalué au forfait, pour l'ensemble des prestations en fin des travaux. 

 

     1.  GROS ŒUVRE – MAÇONNERIE 
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1.0 GENERALITES 
L’Entrepreneur aura la charge de l'exécution de tous les travaux de Gros-œuvre et des maçonneries du bâtiment 
dans le cadre du présent projet.  

Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d’ouvrages façonnés de la profession, en 
fourniture et pose, y compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages "complets”. 

 

Les documents de référence seront les suivants : 

-  Cahier des Prescriptions Techniques Particulières CPTP. 

- Le présent Devis Descriptif. 

- Les pièces graphiques 

1.1 FONDATIONS  

Il est prévu au présent dossier, deux types de fondations, selon la nature des charges transmises : 

- semelles filantes sous murs porteurs, pour les charges linéaires, 

- semelles isolées sous poteaux, pour les charges ponctuelles. 

Les fondations seront dimensionnées en fonction des charges qui leur sont transmise par le calcul de la descente des 
charges et du taux de travail admissible du sol d’assise. Il appartiendra à l’Entrepreneur de s’assurer des 
caractéristiques du sol de fondation qui devront être soumises à l’accord du Maître d’Œuvre. 

1.1.1 TERRASSEMENTS 

Tous les travaux de terrassement décrits dans le présent chapitre sont dus dans leur totalité et comprennent toutes 
sujétions : 

- réglages des fonds de fouilles aux cotes définitives ; 

 

1.1.1.1  Fouilles en trous ou en rigoles 

Seront dues par l’Entrepreneur, toutes les fouilles en trous ou en rigoles, pour l’exécution des ouvrages enterrés sous 
dallage indiqués sur les plans d'exécution aux cotes du projet. Les terres extraites seront mises en dépôt 
provisoirement autour des fouilles, pour être réutilisées en remblais. Tous les fonds seront soigneusement 
compactés et les cotes ne devront pas différer de plus de 0,02 m de celles du projet. 

Le prix s'applique au mètre cube de fouilles. 

1.1.1.2  Remblais autour des ouvrages 

Les remblais autour des ouvrages seront exécutés soit avec un apport de terres extérieures, soit avec les terres 
provenant des fouilles, sous réserve que celles-ci requièrent les conditions souhaitées et fassent l’objet d’un accord 
du Maître d’Œuvre. La mise en place s’effectuera par couches successives de 20 cm d’épaisseur compactée. 

Le prix s'applique au mètre cube de remblais. 
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1.1.2 SEMELLES FILANTES 

En béton dosé à 350 kg/m3 de CPJ, y compris armatures et coffrages. Dimensions suivant plan d’exécution des 
fondations. Les aciers utilisés seront du type Haute Adhérence Ø 6 , et seront conformes à leur fiche d’homologation. 

Le prix s’applique suivant les quantités de matériaux entrant dans l ‘exécution de l’ouvrage. 

1.1.2.1  Béton de propreté dosés à 150kg/m3 

1.1.2.2  Béton armé 350 kg/m3 

1.1.3 SOUBASSEMENT 

Exécution d’un soubassement en Agglos 15 pleins de 40 cm mise en œuvre et toutes sujétions. Les parois extérieures 
visibles recevront un enduit au mortier de ciment. 

Le prix s’applique au mètre cube de l’ouvrage réalisé. 

1.1.3.1  Agglos 15 pleins  

1.1.4  CHAINAGES BAS 

En béton dosé à 350 kg/m3 de CPJ, y compris armatures et coffrages. Dimensions suivant plan d’exécution des 
fondations. Les aciers utilisés seront du type Haute Adhérence de diamètre Ø 8 , et seront conformes à leur fiche 
d’homologation. Les parois extérieures visibles recevront un enduit au mortier de ciment. 

Le prix s’applique suivant les quantités de matériaux entrant dans l ‘exécution de l’ouvrage. 

1.1.4.1  Béton armé 350 kg/m3 

1.1.5 DALLAGE  

Le dallage sera renforcé au mortier de ciment   La partie supérieure du dallage sera lissée. 

Les travaux comprennent par ordre d’exécution, après travaux de remblais et nivellement : 

- la mise en œuvre d’un mortier  de 5 cm d’épaisseur, dosé à 350kg.  

- Le prix s’applique suivant les quantités de matériaux entrant dans l ‘exécution de l’ouvrage. 

1.1.6 CHAINAGES ET LINTEAUX 

Exécution en béton dosé à 350 kg/m3 de CPA y compris armatures  de  diamètre Ø 8 et coffrages. Mise en œuvre 
dito article ci-dessus. 

Le prix s’applique au mètre cube de l’ouvrage réalisé. 

1.3.2.1  Béton armé 350 kg/m3   

1.1.7 MAÇONNERIE 

Les agglomérés de ciment seront conformes aux normes NFP 14.101, 14.402. Ils seront de fabrication mécanique et 
industrielle et obtenus par moulage aux dimensions de coordination conventionnelle de  - 0,15 m. Ils ne 
comporteront aucune défectuosité telle que fissuration déformation ou arrachement. Leurs faces seront planes et 
rectilignes. Les faces destinées à être enduites seront rugueuses et présenteront une bonne adhérence. 

Les maçonneries en agglomérés seront parfaitement alignées, les blocs seront posés en assises régulières. Tous les 
joints verticaux seront remplis. Les trumeaux porteurs en maçonnerie doivent avoir une largeur au moins égale à 2 
fois la longueur du bloc constitutif. 
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L’implantation des ouvrages devra être rigoureuse et le respect des cotes absolu pour permettre la pose, sans 
retouche des éléments d’ouvrage des autres corps d’état et des installations prévues. 

Les cotes portées sur les plans d’architecte sont les dimensions des ouvrages finis. En aucun cas, il ne sera toléré 
d’erreurs supérieures à celles admises dans les cahiers du CSTB. Aucun faux aplomb ne sera toléré non plus qu’une 
queue de billard. 

1.1.7 MURS EN AGGLOS CREUX 

Fourniture et pose de blocs en agglos creux, classe B 40, B 60. 

Le prix s'applique au mètre carré de maçonnerie posée. 

1.1.7.1  Agglos 0,12 x 0,20 x 0,40 m 

1.1.8 ENDUITS AU MORTIER DE CIMENT 

Enduits lisses épaisseur totale 1,2 cm. Finition lissée. Le liant à utiliser est le ciment portland conforme à la norme 
NFP 15 302 et prévus dans les classes 250 - 325 et 400. Les sables doivent satisfaire aux conditions prescrites par la 
norme NFP 18 302. 

La surface des supports devra être propre exempte de traces de salpêtre, de poussière, d’huile de décoffrage, etc. Le 
support doit être arrosé de manière à être humide en profondeur, mais réessayé en surface lors de l’application de 
l’enduit. 

La constitution des enduits sera la suivante : 

-  un gobetis ou couche d’accrochage (dosage 500 à 600 kg) ; 

- une couche intermédiaire formant le corps de l’enduit (dosage 400 kg) ; 

- une couche de finition qui donne l’aspect (dosage 400 kg). 

En ce qui concerne les enduits à exécuter sur les bétons, l’Entrepreneur devra tous les piquages et sujétions 
nécessaires pour permettre l’adhérence parfaite des enduits. 

Font partie des travaux, la fourniture et pose de grillages mailles 25 x 25 triple torsion entre structure béton et 
maçonnerie, la fourniture et la mise en œuvre d’échafaudage sur toutes hauteurs, la mise en œuvre de tous les 
taquets pour un parfait aplomb. 

Tous les raccords seront dus par l’Entrepreneur et exécutés au fur et à mesure de leur nécessité. Il devra en outre les 
raccords sur les fourreaux, scellements, revêtements, etc.  

Le prix s'applique au mètre carré d’enduits réalisés. 

1.1.8.2  Enduits lisses sur murs intérieurs 

1.1.8.2 Enduits lisses sur murs extérieurs 

1.9    OUVRAGES DIVERS 

 1.9.1 REVERS D’EAU  

1.9.1.1 Mise en œuvre selon les instructions de l’ingénieur  

 

                      2.  CHARPENTE - COUVERTURE – PLAFONNAGE 
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2.0 GENERALITES 

L’Entrepreneur aura la charge de la réalisation des travaux de charpente, de la couverture et des faux plafonds tels 
qu’ils figurent sur les documents graphiques et écrits. 

Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d’ouvrages façonnés de la profession, en 
fourniture et pose, y compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages "complets”. 

Les documents de référence seront les suivants : 

- Cahier des Prescriptions Techniques particulières CPTP. 

- Le présent Devis Descriptif. 

- Les pièces graphiques 

2.1 CHARPENTE  

La charpente du bâtiment sera autant que possible, composée de pannes en bois prenant appuis sur des murs 
porteurs par l'intermédiaire de chaînages en béton armé. A défaut, elle sera  composée de fermes en bois obtenues 
par assemblage boulonnés ou cloués selon la nature des sollicitations. 

Le dimensionnement et l’assemblage des pièces de charpente seront déterminés en fonction des portés des fermes, 
pannes et efforts pour assurer une liaison parfaite. 

Les entraits et mortaises ne devront en aucun cas être supérieurs au 1/3 de la petite dimension de la pièce. Le 
diamètre des pointes sera le plus faible possible en fonction de l’épaisseur de la pièce la plus mince de l’assemblage.  

Avant tout commencement des travaux l’entrepreneur doit soumettre au maître d’œuvre les plans et détails de toute 
la structure de la couverture. Sur ces plans et détails figureront les chéneaux, noues en tôles galvanisés de 15/10° et 
leur système de support et fixations. 

Toute la charpente recevra un fongicide en trois couches 

2.1.1 Charpente en bois 

Fourniture et pose de charpente composée de pannes en bois reposant sur des murs pignons ou sur des arbalétriers 
en bois. Dans certains cas l’Entrepreneur aura la charge d’exécuter des fermes porteuses des pannes reposant sur 
les poteaux ou chaînages en béton armé  

Le prix s'applique au mètre carré de charpente posé. 

2.2 COUVERTURE  

La couverture sera composée de plaques métalliques nervurées. Ces plaques de grandes dimensions sont fixées sur 
les charpentes avec emboîtement des nervures latérales et recouvrement dans le sens de la pente. Les plaques 
nervurées sont posées directement sur les pannes de charpente et retenues au moyen de boulons à crochet. La 
couleur sera celle choisie par le Maître d’œuvre. 

2.2.1  Tôles ondulées métal guinée  

Fourniture et pose de tôles ondulées  en acier galvanisé : 

-  Matière :  acier traité alu zinc, galavanisé polyester 

-  Aspect :     recto : primer époxy 5 microns, finition polyester 20 microns 

- Longueur :  de toute la longueur de l’ouvrage. En cas de recouvrement, le minimum  admis est de 
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0,80 m 

-  Fixation : Tige filetée et écrous en acier traité alu zinc ou inox  

Les fixations se feront à raison de 3 crochets par plaque et par panne sur les ondes et sur chaque onde en rive et en 
faîtage. 

Le prix s'applique au mètre carré de couverture posée. 

 

2.2.2 FAÇONNES 

2.2.2.1 Faîtières et arêtiers 

Faîtières et arêtiers crantés en bandes en continu de même qualité, aspect et épaisseur que les ondes.  

Recouvrement minimum : 0,30 m 

Le prix s'applique au mètre linéaire posé. 

2.2.2.2 Rives de pignon 

Fourniture et pose d’éléments de finition dito couverture, fixés sur les rives des toitures, y compris supports en 
cornière sur toute leur longueur et tout autre type de fixation, sujétions de raccordement, découpes etc.  

Le prix s'applique au mètre linéaire posé. 

2.3 PLAFONDS SUSPENDUS 

Le faux-plafond ne doit présenter aucune flèche et sera parfaitement rectiligne. La structure et contreplaqué du faux 
plafond recevront trois couches de fongicide. Y compris ponçage, nettoyage, tous travaux préparatoires et 
accessoires.  

2.3.1   Faux plafond en contreplaqué   

Exécution de faux plafond suspendu en panneaux de contre-plaqué marine épaisseur 6 mm, fixés sur ossature 
primaire et secondaire en bois rouge du pays traité y compris toutes découpes, soffites, décaissés etc. Les couvre-
joints seront des lattes de 4 cm x 2 cm ht. aux bords arrondis. 

Dimensions des solives:  0.05 x 0.15 m 

Dimensions des entretoises:   dito solives 

Exécution:    modules 0.61 x 1.22 m 

 

     3.  ELECTRICITE - COURANTS FAIBLES 

GENERALITES 

L’Entrepreneur aura la charge de l'exécution de tous les travaux d'électricité dans le cadre du présent projet et 
comprenant :  

- la réalisation des réseaux d'alimentation en électricité, 

- la fourniture, pose et raccordement des appareils et appareillages électriques.   

Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d’ouvrages façonnés de la profession, en 
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fourniture et pose, y compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages «complets». 

Le  document de référence sera le suivant : 

- Le présent Devis Descriptif. 

3.2.1  ELECTRICITE. 

Les locaux  seront  alimentés en  électricité par deux sources d’énergie à savoir la SOGEL et en  panneaux solaires.  

La SOGEL et le panneau solaire  alimentent  le tableau divisionnaire situé dans le bâtiment par l’intermédiaire d’un 
inverseur.  

3.1.2  Câbleries 

Les câblages devront être réalisés conformément aux plans et documents. Sauf spécifications contraires, les sections 
des câbles d'énergie  ne pourront être inférieures à 1,5 mm². 

Tous les câblages généraux porteront leurs repérages (venant aboutissant - n°), et leurs fixations sur support chemin 
de câbles. 

Accessoires de dérivations : 

Les boîtes de dérivation seront de modèle  apparent type plexo, de dimensions appropriées aux nombres de 
conducteurs et connexions. 

3.1.3   APPAREILLAGES 

Le matériel portera le label de qualité NF, USE et sera de modèle à fixation par vis, apparent, de type étanche ou non, 
suivant la nature des locaux ou leur implantation. 

Sauf stipulations contraires les hauteurs standards d'implantation par rapport au sol fini seront : 

-  Interrupteur de commande éclairage : 1,10 m 

- Prise de courant (locaux secs) : 0,30 m 

Les implantations particulières (plans de travail et autres utilisations) seront définies en cours d’exécution. 

L'entrepreneur est tenu de prendre en compte les plans des équipements afin de prévoir toutes les alimentations. 

3.1.4  Appareillage standard 

Modèle encastré série Neptune de LEGRAND ou équivalent 

Toutes les prises de courant seront du type normalisé, avec bornes de terre. 

3.1.4.1  LUMINAIRES. 

Luminaire, type MAZDA PARK ou similaire. Vasque en tôle d’acier laqué blanche avec grille à maille crantée en 
aluminium anodisé. 

 

      4.  MENUISERIE - METALLERIE  

 

4.0 GENERALITES 
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L’Entrepreneur aura la charge de la réalisation des travaux de  menuiseries métalliques   tels qu’ils figurent sur les 
documents graphiques et écrits.  

Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d’ouvrages façonnés de la profession, en 
fourniture et pose, y compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages «complets». 

Les documents de référence seront les suivants : 

- Cahier des Prescriptions Techniques Particulières CPTP. 

- Le présent Devis Descriptif. 

- Les pièces graphiques 

4.2 MENUISERIE METALLIQUE 

L’Entrepreneur aura la charge de la réalisation des travaux de menuiserie métallique et serrurerie et de tels qu’ils 
figurent sur les documents graphiques et écrits. En ce qui concerne les prescriptions techniques, se reporter au CPTP. 

Les quincailleries et ferrages devront être adaptés aux différents types de menuiserie proposés. Ils seront 
nécessairement de première qualité, en acier inoxydable, laiton chromé ou alliage d’aluminium anodisé à 20 microns. 
Les modèles seront soumis à l’agrément du Maître d’Œuvre. 

Les divers matériaux utilisés pour l’exécution des travaux de serrurerie doivent répondre aux spécifications des 
normes NF et à défaut aux dispositions de la documentation technique du bâtiment (REEF). Toutes les serrureries 
seront exécutées soit en fers profilés, soit en tôle, soit en tube. 

L’Entrepreneur devra la protection antirouille des éléments en métaux ferreux avant départ sur chantier et les 
retouches après pose. 

4.1.1    PORTES  METALLIQUE  (PM) 

Fourniture et pose de portes métalliques  constituées comme suit : 

Ouvrant : 

 Tube carré de 40 mm sur les 4 sens. 

 Traverses en tube carré de 40 mm à 1,1m de hauteur pour former coffre de serrure  

 Bandeau en tôle de 20/10 ème recto verso soudée sur les traverses et maintenue de part et d’autre avec des 

parecloses. La traverse basse sera doublée pour former plinthe. 

Barreaudage en tube carré de 40 mm espacés de 11 cm entre-axes. 

Ferrage : 

 Paumelles en acier à souder de 140 mm 

 1 serrure à mortaiser avec canon «Bloc tout» 

 

4.1.1.1  PM 1  120 x 210 cm ht.  

Porte métallique. Bloc porte pliante fabriquée suivant la description ci-dessus, comprenant 1 battant de 120 x 210 
cm ht ouvrant à la française vers l’extérieur et un autre fixe en position courante, à ouvrir en cas de besoin, de 80 x 
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210 cm ht.  

Le prix est évalué pour l’ensemble, à l’unité. 

4.1.1.2  PM 2  90 x 210 cm ht.  

Porte métallique, comprenant 1 battants de 90 x 210 cm ht ouvrant à la française vers l’extérieur et . 

Le prix est évalué pour l’ensemble, à l’unité. 

4.1.2    FENETRES   METALLIQUES  (FM) idem portes métalliques  

 

    5.   PEINTURE – REVETEMENTS MINCES 

 

5.0  GENERALITES 

L’Entrepreneur aura la charge de la réalisation des travaux de peinture et des revêtements minces tels qu’ils figurent 
sur les documents écrits.  

Tous les apprêts nécessaires à une parfaite exécution, ainsi que ceux nécessités pour une parfaite adhérence des 
peintures seront dus.  

Le prix convenu pour exécution de la peinture comprend les opérations préparatoires telles que : égrenage, brossage, 
ponçage, rebouchage décapage, masticage, époussetage, lavage, dégraissage, dérouillage, bouche porage etc. qui 
sont nécessaires à la bonne présentation de l’ouvrage.  

Les documents de référence seront les suivants : 

- Cahier des Prescriptions Techniques Particulières CPTP. 

- Le présent Devis Descriptif. 

- Les pièces graphiques 

5.1 PEINTURE VINYLIQUE 

5.1.1 PEINTURE SUR MURS INTERIEURS      

Travaux préparatoires : 

- brossage, égrenage, rebouchages, époussetage 

Travaux de peinture : 

- 1 couche d’impression diluée 

- 2 couches de finition 

Caractéristiques : 

- Aspect : mat 

- Relief : lisse 

- Teinte : au choix du Maître d’Œuvre 
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Le prix est évalué pour l'ensemble, au mètre carré. 

5.1.2 PEINTURE SUR MURS EXTERIEURS      

Travaux préparatoires : 

- brossage, égrenage, rebouchages, époussetage 

Travaux de peinture : 

- Application d'un produit anticryptogamique 

- 2 couches de peinture mate micro poreuse 

Caractéristiques : 

- Aspect : Mat 

- Teinte : au choix du Maître d’Œuvre. 

Le prix est évalué pour l'ensemble, au mètre carré. 

5.1.3 PEINTURE SUR FAUX-PLAFONDS  

Travaux préparatoires : 

- brossage, égrenage, rebouchages, époussetage 

Travaux de peinture : 

- Application d'un produit anticryptogamique 

- 2 couches de peinture mate micro poreuse 

Caractéristiques : 

- Aspect : Mat 

- Teinte : choix du Maître d’œuvre. 

Le prix est évalué pour l'ensemble, au mètre carré. 

5.2 PEINTURE AUX RESINES GLYCEROPHTALIQUES 

5.2.1 PEINTURE GLYCEROPHTALIQUE SUR BOIS 

Travaux préparatoires : 

- ponçage ,époussetage, rebouchage 

Travaux de peinture : 

- 1 couche d’impression au masterprimaire 

- 2 couches de finition laquée Glycéro satinée. 

Caractéristiques : 

- Aspect : satiné 
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- Relief : lisse 

- Teinte : au choix du Maître d’Œuvre 

Le prix est évalué pour l'ensemble au mètre carré. 

5.2.2 PEINTURE GLYCEROPHTALIQUE SUR METAL 

Travaux préparatoires : 

- ponçage époussetage dégraissage,  

Travaux de peinture : 

- 1 couche de protection antirouille 

- 2 couches de peinture laquée Glycéro satinée. 

Caractéristiques : 

- Aspect : satiné 

- Relief : lisse 

- Teinte : au choix du Maître d’Œuvre  

Le prix est évalué pour l'ensemble, au mètre carré. 

I - CADRE DU BORDEREAU DES PRIX ET DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF  
 

  I .1 CADRE DES  BORDEREAUX DES PRIX  (chaque soumissionnaire   devra élaborer son cadre de  bordereau des 
prix en fonction du lot choisi) 

 

I.2 DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF 
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TRAVAUX DE  REHABILITATION DE DEUX DORTOIRS ET DE DEUX BLOCS LATRINES DE DEUX CABINES  LOT 2 
 

 a) Doroirs      

      

N° DESIGNATION U 
 Qté de 

base  
 P.U            

(en GNF)  
 MONTANT (en GNF)  

      0. TRAVAUX PRELIMINAIRES         

 0.1  
  INSTALLATIONS ET REPLI DE 
CHANTIER 

        

 0.1.1    . Installation de chantier ens        1,00      

 0.1.2    . Repli de chantier ens        1,00      

 0.1.3   .Dépose      

0.1.3.1   .Dépose de la charpente couverture  fof 1.00   

0.1.3.2  Démolition de la maçonnerie  Fof  1.00   

  TOTAL   0        

 1.     GROS-ŒUVRE - MAÇONNERIE         

 
1.1.1 
 

ragréage des fondations  
M2 22.56   

1.1.2  Dallage     

1.1.2.1 
 . Révision du dallage existant 
(revêtement en Chappe rapportée ) fof 1.00   

1.1.3  MACONNERIE     

1.1.3.1  Murs en agglos      

  . Agglos creux de 0,12x 0,20 x 0,40 m M2 27.50   

1.1.3.2  Enduit au mortier de ciment     

 
 . Enduits lisses sur murs intérieurs 

M2 35.25   

  . Enduits lisses sur murs extérieurs  35.25   

1.1.4 OUVRAGES DIVERS     

1.1.4.1 revers  d'eau M2 24   

 1.1.4.2  . Traitement des fissures localisées  m2      25,00         

  TOTAL   1        

 2.     
CHARPENTE -   COUVERTURE    
PLAFONNAGE 

        

2.1 
CHARPENTE  
 

        

2.1.1 
Charpente bois  
 

        

  révision générale de la charpente  fof        1,00        
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 2.2   COUVERTURE          

2.2.1 Tôles ordinaires ondulée métal guinée          

  
prix évalué pour l'ensemble des 
prestations  

m2 
     

112,35    
  

2.2.2 Façonnés           

   .rives de pigon  ml 
     

112.35    
   

 2.3  PLAFONDS SUSPENDUS          

 2.3.1   Faux plafonds en contreplaqué          

 2.3.1.1  Dépose de feuilles de contre plaqué  m2      78,75         

 2.3.1.2   Fourniture et pose de contre plaqué  m2      78.75       

  TOTAL   2        

 3.     ELECTRICITE - COURANTS FAIBLES         

 3.1   ELECTRICITE BASSE TENSION          

 3.1.1  
Fournitures et installations des 
systèmes électriques  

        

 3.1.1.1  

 .Installation d’un système en panneau 
solaire de 250 watt, batterie de 200 
watt et régulateur, onduleur y/c toutes 
les sujétions de pause   

fof         1,00           

 3.1.2   APPAREILLAGES          

 3.1.2.1   Appareillage standard          

3.1.2.1.1  . Inter SA/DA/VV  u         4,00             

3.1.2.1.2  . PC 2P 10/15 A+T  u         4,00                



 

 

50 
 

 3.1.3   LUMINAIRES          

 3.1.3.1   . Ampoule plafonnier  u         4,00             

  TOTAL   3        

 4.     MENUISERIE - METALLERIE - VITRERIE         

 4.1   MENUISERIE BOIS          

 4.1.2   Portes pleines (PP)          

 4.1.2.1   . Dépose de portes.  u        6,00              

 . Dépose de fenêtre  u 4.00   

 4.2 MeNUISERIE - METALLIQUE                         -      

 4.2.1 Porte métallique                          -      

   f/p de la  Porte métallique de 100x 220  u        3.00        

 4.2.2  Fenêtres  métalliques          

 4.2.2.1  f/p fenêtres métalliques 120x110  u        8,00      

  TOTAL   4        

5.     PEINTURE - REVETEMENTS MINCES         

 5.1    PEINTURE VINYLIQUE         

 5.1.1    Peinture sur murs intérieurs         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2    175,25       

 5.1.2    Peinture sur murs extérieurs         
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      Ensemble des travaux évalué au m2 m2      95,75      

 5.1.4    Peinture sur faux-plafonds         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2      82,81         

 5.2  
  PEINTURE AUX RESINES 
GLYCEROPHTALIQUES  

        

 5.2.1    Peinture glycéro sur bois         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2      34,50       

 5.2.2    Peinture glycéro sur métal         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2      22,24         

  TOTAL   5        

6 EQUIPEMENTS          

6.1.1 
Fourniture et fixation d’une plaque de 
visibilté en plexi-glass 

u 1.00   

  TOTAL  6        

      

 
 

RECAPITULATIF –DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE DEUX DORTPOIRS  

      

NUM  DESIGNATION DES OUVRAGES  
Montant (GNF ) 

HTVA 

0 TRAVAUX PRELIMINAIRES   

1 GROS-ŒUVRES - MACONNERIE                             

2 CHARPENTE-COUVERTURE -PLAFONNAGE                       

3 ELECTRICITE -COURANTS FAIBLES                            
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4 MENUISERIE -BOIS     

5 PEINTURE -REVETEMENTS MINCES   

6 EQUIPEMENTS   

         TOTAL  1 DORTOIR      

                            TOTAL GENERAL 2 DORTOIRS    

      

 

 

  - b)  2 blocs de latrines  de 2 cabines    

N° DESIGNATION U QTE P.U. MONTANT (GNF) 

0. TRAVAUX PRELIMINAIRES     

 0.2    TERRASSEMENT GENERAUX        

0.2.1    .OUVRAGES DIVERS ET DE GENIE CIVIL        

0.2.1.1 Puits perdu        

 .Ensemble des prestations  m3 4.13     

0.2.1.2 Appareils et accessoires        

0.2.1.2.1 .Pvc Diam 100 pour aération fosses  u 1   

0.2.1.2.2 .Tés de Diam 100 pour chapeau  d’aération  u 1   

0.2.1.2.3 .w-c turque  u 2   

0.2.1.2.4 .siphon de sol  u 2   

0.2.1.2.5 .tuyaux d’évacuation pvc pour eaux usées de diam 100  u 1   

0.2.1.2.6 .tuyaux d’évacuation pvc pour eaux vannes  de diam 60 u 1   

 . fût de 100 litres  u 1   

  TOTAL  0  

1.     GROS-ŒUVRE - MAÇONNERIE   

 1.1   IMPLANTATION DU BATIMENT         

   . Ensemble des prestations ens 1     

 1.2   FONDATIONS          

 1.2.1   Terrassements         

 1.2.1.1   . Fouilles en trous ou en rigoles m3 1.71     
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N° DESIGNATION U QTE P.U. MONTANT (GNF) 

 1.2.1.2   . Remblais autour des ouvrages m3 0.85     

 1.2.1.3   . Remblais sous dallage m3 2.10     

 1.2.2   Semelles filantes        

 1.2.2.1   . Béton de propreté m3 0,35     

 1.2.2.2   . Béton armé 350 kg/m3 m3 0,45     

 1.2.3   Soubassement        

 1.2.3.1   . Béton cyclopéen 250 kg/m3 m3 1,19     

 1.2.4   chaînages bas        

 1.2.4.1   . Béton armé 350 kg/m3 m3 0,36     

 1.2.5   Dallage        

 1.2.5.1   . Film polyane m2 6.50     

 1.2.5.2   . Béton armé 350 kg/m3 m3 0,65     

 1.3   BETON ARME EN ELVEVATION        

 1.3.1   Poteaux        

 1.3.1.1   . Béton armé 350 kg/m3 m3 0,29     

 1.3.2   Chaînages et linteaux         

 1.3.2.1   . Béton armé 350 kg/m3 m3 0,26     

 1.4   MACONNERIE        

 1.4.1   Murs en agglos creux        

 1.4.1.1   . Agglos 0,15 x 0,20 x 0,40 m m2 32.50     

 1.4.2   Enduit au mortier de ciment        

 1.4.2.1   . Enduits lisses sur murs intérieurs m2 28,58     

 1.4.2.2   . Enduits lisses sur murs extérieurs m2 17.55     

 1.5   OUVRAGES DIVERS        

 1.5.1   Claustras         

 1.5.1.1   . f/p de claustras  u 8     

 TOTAL  1  

2 REVETEMENTS SCELLES      

2.1 REVETEMENTS EN GRES CERAME      
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N° DESIGNATION U QTE P.U. MONTANT (GNF) 

2.1.1 Carrelage sols      

2.1.1.1 .Format 30x30 m2 5.25   

2.2 REVETEMENT EN CARREAU DE FAIENCE      

2.2.1 Faïence sur murs      

2.2.1.1 Faïence 15x15 m2 15.50   

LOT 2 REVETEMENTS SCELLES      

 TOTAL  2  

 3.     CHARPENTE - COUVERTURE - PLAFONNAGE 

 3.1   CHARPENTE         

 3.1.1   Charpente en bois         

   . Prix évalué pour l'ensemble des prestations  m2 10,50     

 3.2   COUVERTURE         

 3.2.1   Tôles ondulées         

   . Prix évalué pour l'ensemble des prestations  m2 10,50     

 3.2.2   Façonnés         

 4.2.2.1   . Rives de pignon  ml 15,50     

 TOTAL  3  

LOT 4.     MENUISERIE  -         

 4.1   MENUISERIE- BOIS          

 4.1.1   Portes  pleines   (PP)          

 4.1.1.1   . PP 1   70 x 190 cm ht.  u 2.00     

 TOTAL  4  

LOT 5.     PEINTURE - REVETEMENTS MINCES 

 5.1    PEINTURE VINYLIQUE        

 5.1.1    Peinture sur murs         

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2 42,31     

 5.2    PEINTURE AUX RESINES GLYCEROPHTALIQUES         

 5.2.1    Peinture Glycéro sur bois        

      Ensemble des travaux évalué au m2 m2 7,72     
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N° DESIGNATION U QTE P.U. MONTANT (GNF) 

 TOTAL 5  

     TOTAL  HORS TAXES EN GNF 1 BLOC DE LATRINE     

 TOTAL GENERAL HORS TAXES EN GNF 2  BLOCS DE LATRINE  

 

RECAPITULATIF 

CONSTRUCTION  D’UN BLOC DE 2 CABINES  

RECAPITULATION DES TRAVAUX 

LOTS DESIGNATION DES OUVRAGES 

MONTANTS (GNF) 

HORS TVA 

 

0.      TRAVAUX PRELIMINAIRES  0 

1.      GROS-ŒUVRE - MAÇONNERIE 0 

2.     REVETEMENTS SCELLES  0 

3.      CHARPENTE - COUVERTURE - PLAFONNAGE 0 

6.      MENUISERIE – BOIS  0 

7.      PEINTURE - REVETEMENTS MINCES 0 

  TOTAL 1 0 

  TOTAL GENERAL 2 0 

 

 
RECAPITULATIF  GENERAL  DES TRAVAUX  DE REHABILIATATTION DE DEUX DORTOIRS   ET LA CONSTRCUTION DE 

DEUX BLOCS LATRINE DE 2 CABINES LOT 2 
 

DESIGNATION DES TACHES  MONTANT TOTAL HTVA  

 

 2 DORTOIRS    

 

 2 BLOCS  LATRINES DE 2 CABINES                
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TOTAL GENERAL   

 

  

Arrêté le présent Devis à la somme de :  

 francs guinéens   

 

J - PIECES GRAPHIQUES 
 

LISTE DES PLANS JOINTS 

 

                                      

DEUX DORTOIRS  

No. Nom Désignation 

1. FONDATION  VUE EN PLAN  

2 FACADE PRINCIPALE  PLAN 

3  FACADE ARRIERE PLAN  

 

 

BLOCS LATRINES DE 2 CABINES  

No. Nom Désignation 

1. FONDATION  VUE EN PLAN  
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Section 4 : formulaire de soumission2 

(Ceci doit être écrit le papier à en-tête du soumissionnaire. Sous réserve des espaces prévus à cet effet, aucune 
modification ne peut être apporté au présent modèle.) 

[insérez le lieu et la date] 
 
A : Mr  Titus OSUNDINA, Directeur Pays Adjoint Chargé des Opération, PNUD Guinée 
 
Chère Madame/Cher Monsieur, 
 
 La société soussignée propose par les présentes de fournir les biens et services connexes requis pour [insérez 
le titre des biens et services requis aux termes de l’AO] conformément à votre appel d’offres en date du [insérez la 
date]. Nous déposons par les présentes notre soumission qui inclut la soumission technique et le barème de prix. 
 

Par les présentes, nous déclarons ce qui suit :  
 
a) toutes les informations et déclarations indiquées dans la présente soumission sont exactes et nous 

reconnaissons que toute fausse déclaration y figurant pourra conduire à notre élimination ; 
b) nous ne figurons actuellement pas sur la liste des fournisseurs radiés ou suspendus de l’ONU ou sur 

toute autre liste d’autres organismes de l’ONU et nous ne sommes liés à aucune société ou personne 
figurant sur la liste 1267/1989 du Conseil de sécurité de l’ONU ; 

c) nous ne faisons l’objet d’aucune procédure de faillite et ne sommes partie à aucune procédure en cours 
ou action en justice susceptible de compromettre la continuité de notre activité ; et 

d) nous n’employons et ne prévoyons d’employer aucune personne qui est employée ou qui a été 
récemment employée par l’ONU ou le PNUD. 

 
Nous confirmons que nous avons lu, compris et que nous acceptons sans réserve par les présentes le tableau 

des exigences et spécifications techniques qui décrit les devoirs et responsabilités qui nous incombent aux termes 
de l’AO, ainsi que les conditions générales du contrat type du PNUD pour le présent AO. 
 

Nous nous engageons à nous conformer à la présente soumission pour 90 jours.  
 
 Nous nous engageons, si notre soumission est acceptée, à entamer la fourniture des biens et des services 
connexes au plus tard à la date indiquée dans la fiche technique. 

 
Nous comprenons et reconnaissons pleinement que le PNUD n’est pas tenu d’accepter la présente 

soumission, que nous supporterons l’ensemble des coûts liés à sa préparation et à son dépôt et que le PNUD ne sera 
pas responsable ou redevable desdits coûts, quel que soit le déroulement ou le résultat de l’évaluation. 
 
 Cordialement, 
 

Signature autorisée [en entier avec les initiales] :   

                                                 
2 Le contenu du présent formulaire ne peut faire l’objet d’aucune suppression ou modification. Toute suppression ou modification 
du contenu du présent formulaire pourra entraîner le rejet de la soumission. 



 

 

58 
 

Nom et fonction du signataire :    
Nom de la société :   
Coordonnées :            

 

[le cas échéant, veuillez apposer le cachet de votre société sur la présente lettre] 

 
Section 5 : Documents établissant l’admissibilité et les qualifications du soumissionnaire 

Formulaire des informations relatives au soumissionnaire3 
 

Date : [insérez la date (jour, mois, année) de la soumission]  
AO n°: [insérez le numéro de l’appel d’offres] 

 
Page n°________  

 

1.  Dénomination sociale du soumissionnaire  [insérez la dénomination sociale du soumissionnaire] 

2.  En cas de coentreprise, dénomination sociale de chaque partie : [insérez la dénomination sociale de chaque 
partie composant la coentreprise] 

3.  Pays d’immatriculation/d’activité effectif(s) ou prévu(s) : [insérez le pays d’immatriculation effectif ou prévu] 

4.  Année d’immatriculation dans son lieu d’implantation : [insérez l’année d’immatriculation du 
soumissionnaire] 

5. Pays d’activité 6. Nombre d’employés dans 
chaque pays 

7. Années d’activité dans chaque 
pays 

8.  Adresse(s) légale(s) dans le(s) pays d’immatriculation/d’activité : [insérez l’adresse légale du soumissionnaire 
dans le pays d’immatriculation] 

9. Valeur et description des trois (3) contrats les plus importants au cours des cinq (5) années : 

10.  Cote de crédit la plus récente (note et source, le cas échéant) :  

11.  Brève description des antécédents en matière de contentieux (litiges, arbitrages, réclamations, etc.), en 
indiquant la situation actuelle et les résultats, s’ils sont déjà réglés :  

                                                 
3 Le soumissionnaire doit remplir le présent formulaire conformément aux instructions. Sous réserve de la fourniture d’informations 
supplémentaires, aucune modification de son format ne sera autorisée et aucun formulaire de substitution ne sera accepté. 
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12.  Informations relatives au représentant autorisé du soumissionnaire 

     Nom : [insérez le nom du représentant autorisé] 
     Adresse : [insérez l’adresse du représentant autorisé] 
     Numéros de téléphone/fax : [insérez les numéros de téléphone/fax du représentant autorisé] 
     Adresse électronique : [insérez l’adresse électronique du représentant autorisé] 

13.  Figurez-vous sur la liste 1267.1989 du PNUD ou sur la liste d’exclusion de l’ONU ? (O / N) 

14. Des copies des documents originaux suivants sont jointes aux présentes : 

 tous les documents d’admissibilité requis aux termes de la fiche technique 

 s’il s’agit d’une coentreprise/d’un consortium, le protocole d’entente/accord ou la lettre d’intention 
relative à la constitution de la coentreprise/du consortium ou l’immatriculation de la coentreprise/du 
consortium, si elle/il est immatriculé(e) 

 s’il s’agit d’une entreprise publique ou d’une entité détenue/contrôlée par un gouvernement, les 
documents attestant de son autonomie juridique et financière et de sa conformité au droit commercial 

 
Formulaire des informations relatives aux membres d’une coentreprise (si elle est immatriculée)4 

 
Date : [insérez la date (jour, mois, année) de la soumission]  

AO n°: [insérez le numéro de l’appel d’offres] 
 

Page n°________ 
 

1.  Dénomination sociale du soumissionnaire : [insérez la dénomination sociale du soumissionnaire] 

2. Dénomination sociale du membre de la coentreprise : [insérez la dénomination sociale du membre de la 
coentreprise] 

3. Pays d’immatriculation du membre de la coentreprise : [insérez le pays d’immatriculation du membre de 
la coentreprise] 

4.  Année d’immatriculation : [insérez l’année d’immatriculation du membre] 

5. Pays d’activité 6. Nombre d’employés dans 
chaque pays 

7. Années d’activité dans chaque 
pays 

                                                 
4 Le soumissionnaire doit remplir le présent formulaire conformément aux instructions. Sous réserve de la fourniture d’informations 
supplémentaires, aucune modification de son format ne sera autorisée et aucun formulaire de substitution ne sera accepté. 
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8.  Adresse(s) légale(s) dans le(s) pays d’immatriculation/d’activité : [insérez l’adresse légale du membre dans le 
pays d’immatriculation] 

9. Valeur et description des trois (3) contrats les plus importants au cours des cinq (5) années : 

10.  Cote de crédit la plus récente (le cas échéant) :  

1. Brève description des antécédents en matière de contentieux (litiges, arbitrages, réclamations, etc.), en 
indiquant la situation actuelle et les résultats, s’ils sont déjà réglés :  

13. Informations relatives au représentant autorisé du membre de la coentreprise 

     Nom : [insérez le nom du représentant autorisé du membre de la coentreprise] 
     Adresse : [insérez l’adresse du représentant autorisé du membre de la coentreprise] 
     Numéros de téléphone/fax : [insérez les numéros de téléphone/fax du représentant autorisé du membre de 
la coentreprise] 
     Adresse électronique : [insérez l’adresse électronique du représentant autorisé du membre de la 

coentreprise] 

14. Des copies des documents originaux suivants sont jointes aux présentes : [cochez les cases 
correspondant aux documents originaux joints] 

  tous les documents d’admissibilité requis aux termes de la fiche technique 

  les statuts ou l’immatriculation de la société mentionnée au 2. 

  s’il s’agit d’une entité détenue par un gouvernement, les documents attestant de son autonomie juridique et 
financière et de sa conformité au droit commercial. 
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Section 6 : formulaire de soumission technique5 

 

 

INSEREZ LE TITRE DE L’AO 

 

Nom de l’organisation/la société 
soumissionnaire : 

 

Pays d’immatriculation :  

Nom de la personne à contacter au titre de 
la présente soumission : 

 

Adresse :  

Téléphone/fax :  

Courrier électronique :  

 

 
SECTION 1 : EXPERTISE DE LA SOCIETE/ORGANISATION 

Cette section doit expliquer de manière exhaustive les ressources du soumissionnaire s’agissant du personnel 
et des installations nécessaires à la satisfaction des exigences. 
 
1.1 Brève description du soumissionnaire en tant qu’entité. Fournissez une brève description de 
l’organisation/de la société soumissionnaire, ses mandats légaux/activités commerciales autorisées, l’année 
et le pays de constitution et le budget annuel approximatif, etc. Mentionnez sa réputation, tout antécédent 
en matière de contentieux et d’arbitrage auquel l’organisation/la société a été mêlée et qui pourrait 
compromettre ou affecter la fourniture de biens et/ou des services connexes, en indiquant l’état/le résultat 
desdits contentieux/arbitrages. 
 
1.2. Capacité financière. Sur la base des états financiers vérifiés les plus récents (état des résultats et bilan) 
décrivez la capacité financière (liquidité, lignes de crédits stand-by, etc.) du soumissionnaire à s’engager dans 
le contrat. Incluez toute cote de crédit, notation professionnelle, etc. 
 
1.3. Réalisations et expérience. Fournissez les informations suivantes concernant votre expérience au cours 
des cinq (5) dernières années au minimum qui est liée ou utile à celle que le présent contrat requiert. 
 

Nom du 
projet 

Client Valeur du 
contrat 

Période 
d’activité 

Types 
d’activités 
entreprises 

Etat ou date 
d’achèvement 

Coordonnées des 
références (nom, 

téléphone, 
courrier 

électronique) 

       

       

       

                                                 
5 Les soumissions techniques qui ne respecteront pas le présent format pourront être rejetées. 
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SECTION 2 – PRESTATIONS A FOURNIR, SPECIFICATIONS TECHNIQUES, ET SERVICES CONNEXES 

La présente section doit démontrer la prise en compte par le soumissionnaire des spécifications en identifiant 
les différents composants proposés, en répondant aux exigences, telles qu’indiquées, point par point, en 
fournissant une description détaillée des modalités d’exécution essentielles proposées, et en démontrant 
comment la soumission respecte ou dépasse les spécifications. 
 
2.1. Prestations à fournir. Veuillez fournir une description détaillée des biens devant être fournis, en 
indiquant clairement la façon dont ils respectent les spécifications techniques de l’AO (voir le tableau ci-
dessous) ; décrivez la manière dont l’organisation/la société fournira les biens et services connexes en 
gardant à l’esprit leur adéquation nécessaire aux conditions locales et à l’environnement du projet. 
 

 
N° 

d’article 

Description/ 
Spécification des 

biens 

 
Source/ 

fabricant 

 
Pays 

d’origine 

Quantité Certificat de qualité / 
Licences d’exportation, 
etc. (indiquez ce qui est 
applicable et ce qui est 

joint) 

      

      

Un document justificatif contenant tous les détails utiles peut être annexé à la présente section. 
 

2.2. Mécanismes d’assurance de la qualité technique. La soumission doit également inclure des informations 
sur les mécanismes de vérification interne du soumissionnaire en matière d’assurance de la qualité 
technique, l’ensemble des certificats qualité, licences d’exportation et autres documents appropriés 
attestant de la supériorité de la qualité des biens et technologies devant être fournis. 
 
2.3. Informations et contrôle. Veuillez fournir une brève description des mécanismes proposés au titre du 
présent projet pour informer le PNUD et les partenaires, y compris un calendrier de présentation de 
rapports. 
 
2.4. Sous-traitance. Indiquez si des travaux seront sous-traités, à qui, quel pourcentage des travaux est 
concerné, les raisons sous-jacentes et les rôles des sous-traitants proposés. Une attention particulière doit 
être accordée à la description précise du rôle de chaque entité et de la manière dont tous les intervenants 
fonctionneront en tant qu’équipe. 
 
2.5. Risques / mesures d’atténuation. Veuillez décrire les risques potentiels qui sont liés à la mise en œuvre 
du présent projet et qui peuvent avoir un effet sur l’obtention et la réalisation en temps voulu des résultats 
attendus, ainsi que sur leur qualité. Décrivez les mesures qui seront mises en place pour atténuer ces 
risques. 
 
2.6 Calendriers d’exécution. Le soumissionnaire doit fournir un diagramme de Gantt ou un échéancier de 
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projet indiquant le déroulement détaillé des activités qui seront entreprises et leur chronologie respective. 
 
2.7. Partenariats (Optionnel). Expliquez tout partenariat avec des organisations locales, internationales ou 
autres qui est prévu pour la réalisation du projet.  Une attention particulière doit être accordée à la 
description précise du rôle de chaque entité et de la manière dont tous les intervenants fonctionneront en 
tant qu’équipe. Nous vous incitons à fournir des lettres d’engagement émanant des partenaires et à indiquer 
si certains ou tous ont déjà travaillé ensemble de manière satisfaisante dans le cadre de projets antérieurs. 
 
2.8. Stratégie de lutte contre la corruption (Optionnel). Définissez la stratégie de lutte contre la corruption 
qui sera appliquée dans le cadre du présent projet pour empêcher le détournement de fonds. Décrivez les 
contrôles financiers qui seront mis en place. 
 
2.9 Déclaration d’information complète. Ceci a pour objet d’indiquer tout conflit d’intérêts potentiel, 
conformément à la définition correspondante figurant dans la section 4 du présent document, le cas 
échéant. 
 
2.10 Autre. Toute autre observation ou information concernant la soumission et sa mise en œuvre.  



 

 

64 
 

Section 7 : Formulaire de barème de prix6 

Le soumissionnaire doit établir le barème de prix de la manière indiquée dans les instructions destinées aux 
soumissionnaires. 
 
Le barème de prix doit contenir la composition détaillée des coûts de l’ensemble des biens et services connexes 
devant être fournis, du prix unitaire aux prix des lots. Des chiffres séparés doivent être fournis pour chaque 
regroupement ou catégorie fonctionnel, le cas échéant. 
 
Toute estimation de frais remboursables, tels que les déplacements d’experts et les débours, doit être indiquée 
séparément. 
 
Le format de présentation indiqué dans les pages qui suivent est proposé à titre de guide pour l’établissement du 
barème de prix. Ce format de présentation inclut des dépenses spécifiques qui ne sont pas nécessairement requises 
ou applicables mais qui sont indiquées à titre d’exemples. 
 
A. Composition des coûts par service* 
 
* Ce tableau est présenté à titre indicatif. Suivre la forme afin de pouvoir obtenir des propositions harmonisées et 
comparables  
(*) Unité de mesure 
 
 

N° LIBELLES QUANTITE 
 

PRIX 
TOTAL 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE CAFETARIA A LA MAISON COMMUNE DES NATIONS UNIES 

01    

02   

03   

04 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
6 Le contenu du présent formulaire ne peut faire l’objet d’aucune suppression ou modification. Toute suppression ou modification 
du contenu du présent formulaire pourra entraîner le rejet de la soumission. 
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Section 11 : Contrat  

  

 CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX BONS DE 

 COMMANDE DU PNUD 

 

A. ACCEPTATION DU BON DE COMMANDE 

 

Pour accepter le présent bon de commande, le fournisseur doit en signer et retourner l'exemplaire 

d'acceptation, ou livrer les marchandises conformément aux termes du bon de commande tels qu'ils y sont 

spécifiés. L'acceptation du présent bon de commande forme entre les parties un contrat dans le cadre duquel 

les droits et obligations des parties sont régis exclusivement par les clauses du présent bon de commande, y 

compris les présentes conditions générales. Le PNUD ne sera lié par aucune clause additionnelle ou 

incompatible proposée par le fournisseur, sauf si une telle clause a été acceptée par écrit par un fonctionnaire 

du PNUD dûment habilité à cet effet. 

 

 

B. PAIEMENT 

 

1. Lorsque les conditions de livraison sont satisfaites, le PNUD effectue le paiement, sauf stipulation 

contraire du présent bon de commande, dans les 30 jours de la réception de la facture du fournisseur et de 

la copie des documents d'expédition spécifiés dans le présent bon de commande. 

 

2. Si le paiement de la facture est effectué dans les délais requis dans les conditions de paiement 

spécifiées dans le présent bon de commande, il tiendra compte de toute remise prévue dans lesdites 

conditions de paiement. 

3. Sauf dérogation autorisée par le PNUD, le fournisseur doit présenter une seule facture au titre du 

présent bon de commande, et cette facture doit indiquer le numéro du bon de commande. 

 

4. Les prix indiqués dans le présent bon de commande ne peuvent être majorés qu'avec l'accord exprès 

et écrit du PNUD. 

 

 

C. EXONÉRATION FISCALE 

 

1. La section 7 de la Convention sur les privilèges et immunités de l'Organisation des Nations Unies 

dispose entre autres que l'Organisation des Nations Unies (y compris ses organes subsidiaires), est exonérée 

de tout impôt direct, à l'exception de la rémunération de services d'utilité publique, et de tous droits de 

douane ou redevances de nature similaire à l'égard d'objets importés ou exportés pour son usage officiel. En 



 

 

66 
 

cas de refus des autorités fiscales de reconnaître l'exonération dont bénéficie le PNUD en ce qui concerne 

lesdits impôts et droits, le fournisseur consultera immédiatement le PNUD en vue de déterminer une 

procédure mutuellement acceptable. 

 

2. En conséquence, le fournisseur autorise le PNUD à déduire de ses factures les montants correspondant 

à de tels impôts, droits ou redevances qu'il aura facturés, à moins qu'il n'ait consulté le PNUD avant de les 

payer et que le PNUD l'ait, dans chaque cas, expressément autorisé à payer sous réserve de tels impôts, droits 

ou redevances. Dans un tel cas, le fournisseur remettra au PNUD une preuve écrite attestant que ces impôts 

ou droits ont été payés et que leur paiement a été dûment autorisé. 

 

D. RISQUE DE PERTE 

 

Les risques de perte, d'avaries ou de destruction des marchandises seront régis conformément au DDU 

INCOTERM 1990, sauf accord contraire des parties spécifié au recto du présent bon de commande. 

 

E. LICENCES D'EXPORTATION 

 

Nonobstant tout INCOTERM figurant dans le présent bon de commande, le fournisseur devra obtenir toute 

licence nécessaire à l'exportation des marchandises. 

 

F. CONFORMITÉ DES MARCHANDISES, Y COMPRIS LEUR EMBALLAGE 

 

Le fournisseur garantit que les marchandises, y compris leur emballage, sont conformes aux spécifications du 

présent bon de commande et sont propres aux usages qui en sont ordinairement faits et à ceux que le PNUD 

lui a expressément indiqués, et qu'elles ne comportent aucun défaut de fabrication ou autre défaut 

concernant les matériaux qui les composent. Le fournisseur garantit aussi que les marchandises sont 

conditionnées ou emballées d'une manière propre à assurer leur protection. 

 

G. INSPECTION 

 

1. Le PNUD doit disposer d'un délai raisonnable à compter de la livraison des marchandises pour les 

inspecter et pour rejeter ou refuser d'accepter celles qui ne sont pas conformes au présent bon de 

commande ; le paiement des marchandises au titre du présent bon de commande ne vaut pas acceptation 

desdites marchandises. 

2. L'inspection des marchandises avant leur expédition ne libère le fournisseur d'aucune de ses 

obligations contractuelles. 

 

H. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
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Le fournisseur garantit que l'utilisation ou la fourniture par le PNUD des marchandises vendues au titre du 

présent bon de commande ne violent aucun brevet, modèle, nom commercial ou marque de fabrique. En 

outre, en application de la présente garantie, le fournisseur se porte garant du PNUD et de l'Organisation des 

Nations Unies et s'engage à prendre fait et cause pour eux et les défendre à ses propres frais si une action est 

intentée ou une réclamation formulée contre eux au motif qu'un brevet, modèle, nom commercial, ou 

marque de fabrique, aurait été violé relativement aux marchandises vendues au titre du présent bon de 

commande. 

 

I. DROITS DU PNUD 

 

En cas de non-exécution par le fournisseur de ses obligations au titre du présent bon de commande, y compris 

au cas où il n'obtiendrait pas les licences d'exportation nécessaires ou ne livrerait pas tout ou partie des 

marchandises à la date ou aux dates de livraison convenues, le PNUD, après avoir adressé au fournisseur une 

mise en demeure raisonnable d'exécuter ses obligations et sans préjudice de tous autres droits ou recours, 

peut exercer un ou plusieurs des droits suivants : 

 

A. Acquérir tout ou partie des marchandises auprès d'autres fournisseurs, auquel cas il aura le 

droit de tenir le fournisseur responsable de toute dépense supplémentaire qui lui aurait été ainsi 

occasionnée ; 

 

B. Refuser d'accepter la livraison de tout ou partie des marchandises ; 

 

C. Résilier le présent bon de commande sans être redevable d'aucune pénalité au titre d'une telle 

résiliation et sans que sa responsabilité puisse être engagée d'aucune autre manière. 

 

J. RETARD DANS LA LIVRAISON 

 

Sans préjudice des autres droits ou obligations des parties au titre des présentes, si le fournisseur est 

incapable de livrer les marchandises à la date ou aux dates stipulées dans le présent bon de commande, il 

doit i) consulter immédiatement le PNUD pour déterminer le moyen le plus rapide de livrer les marchandises 

et ii) utiliser un moyen de livraison accéléré, à ses frais (sauf si le retard est imputable à un cas de force 

majeure), si le PNUD lui en fait demande raisonnable. 

 

 

K. CESSION ET INSOLVABILITÉ 

 

1. Sauf s'il obtient au préalable l'autorisation écrite du PNUD, le fournisseur ne peut céder, transférer, 

donner en gage ou autrement disposer du présent bon de commande, même en partie, ni d'aucun de ses 

droits ou obligations au titre du présent bon de commande. 
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2. En cas d'insolvabilité du fournisseur ou de changement dans le contrôle de son entreprise pour cause 

d'insolvabilité, le PNUD pourra, sans préjudice de tous autres droits ou recours, résilier immédiatement le 

présent bon de commande par notification écrite au fournisseur. 

 

L. UTILISATION DU NOM ET DE L'EMBLÈME DU PNUD OU DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

 

Le fournisseur ne pourra utiliser, à quelque fin que ce soit, le nom, l'emblème ou le sceau officiel du PNUD ou  

de l'Organisation des Nations Unies. 

 

 

M. INTERDICTION DE TOUTE PUBLICITÉ 

 

Le fournisseur ne rendra pas public, par voie publicitaire ou autre, le fait qu'il fournit des biens ou des services 

au PNUD sans y avoir été, dans chaque cas, expressément autorisé par le PNUD. 

 

N. TRAVAIL DES ENFANTS 

 

1. Le fournisseur déclare et garantit que ni lui ni aucune de ses filiales n'est engagé dans aucune pratique 

incompatible avec les droits énoncés dans la Convention relative aux droits de l'enfant, notamment à 

l'article 32 de celle-ci qui dispose, entre autres, que tout enfant doit être protégé contre l'accomplissement 

de tout travail comportant des risques ou susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à sa santé 

ou à son développement physique, mental, spirituel, moral ou social. 

 

2. Tout manquement à cette déclaration et garantie donne au PNUD le droit de résilier immédiatement 

le présent bon de commande, sans être redevable d'aucune pénalité au titre d'une telle résiliation et sans 

que sa responsabilité soit engagée d'aucune autre manière. 

 

O. MINES 

 

1. Le fournisseur déclare et garantit que ni lui, ni aucune de ses filiales, n'est directement et activement 

impliquée dans des brevets, développement, assemblage, production, commerce ou manufacture de mines 

ou de composants fondamentaux de la fabrication de mines. Le terme "mine" se réfère aux engins définis à 

l'article 2, paragraphes 1, 4 et 5 du Protocole II additionnel à la Convention de 1980 sur l'interdiction ou la 

limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des 

effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discriminations. 

2. Tout manquement à cette déclaration et garantie donne au PNUD le droit de résilier immédiatement 

le présent bon de commande, sans être redevable d'aucune pénalité au titre d'une telle résiliation et sans 

que sa responsabilité soit engagée d'aucune autre manière. 

 

P. REGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
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Règlement amiable 

 

Les parties feront de leur mieux pour régler à l'amiable tout différend, litige ou réclamation découlant du 

présent bon de commande, de sa violation, sa résiliation ou sa nullité. Si les parties souhaitent rechercher un 

tel règlement amiable par voie de conciliation, la conciliation doit être conduite conformément au Règlement 

de conciliation de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) alors en 

vigueur, ou à telle autre procédure dont les parties pourront convenir. 

 

Arbitrage 

 

Si un différend, un litige ou une réclamation découlant du présent bon de commande, ou de sa violation, sa 

résiliation ou sa nullité, ou qui y est relatif, n'est pas réglé à l'amiable, conformément au paragraphe 

précédent de la présente section, dans les soixante (60) jours de la réception par une partie de la demande 

de règlement amiable faite par l'autre partie, le différend, litige ou réclamation doit être soumis par l'une ou 

l'autre partie à arbitrage conformément au Règlement d'arbitrage de la CNUDCI alors en vigueur, y compris 

les dispositions sur la loi applicable. Le tribunal arbitral n'a pas le pouvoir d'accorder des dommages-intérêts 

à titre de sanction. En outre, a moins que cela ait expressément convenu par le présent bon de commande, 

le tribunal arbitral n’a pas le pouvoir d’accorder des intérêts [DANS DES CAS SPECIAUX, ET APRES AVOIR 

OBTENU L’AVIS DU BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES, ON POURRAIT AJOUTER : « excédant… (…%), tels 

intérêts ainsi acceptés ne peuvent être que des intérêts simples »]. Les parties sont liées par la sentence 

rendue au terme dudit arbitrage comme valant règlement final et définitif du différend, litige ou réclamation. 

 

Q. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS 

 

Aucune disposition des présentes conditions générales ou du présent bon de commande ou y relative ne peut 

être interprétée comme une renonciation à l'un quelconque des privilèges et immunités de l'Organisation des 

Nations Unies, y compris ses organes subsidiaires. 

 

R. EXPLOITATION SEXUELLE : 
 

L’Entrepreneur devra prendre toutes les mesures nécessaires afin de prévenir l’exploitation ou la maltraitance 

sexuelles d’une quelconque personne, que ce soit par lui-même ou par l’un de ses employés, ou toute autre 

personne susceptible d’être engagée par l’Entrepreneur afin d’effectuer des prestations de services 

conformément au présent Contrat. Pour ces raisons, l’activité sexuelle avec une personne âgée de moins de 

dix-huit ans, indépendamment de toute loi relative au consentement, sera considérée comme de 

l’exploitation et de la maltraitance sexuelles de cette personne. En outre, l’Entrepreneur s’abstiendra de, et 

prendra toutes les mesures appropriées pour, interdire à ses employés ou à d’autres personnes engagées par 

lui d’échanger de l’argent, des biens, services, offres d’emplois et autres choses de valeur contre des faveurs 
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ou activités sexuelles, ou de se livrer à des activités sexuelles basées sur l’exploitation et l’avilissement 

d’autrui. L’Entrepreneur reconnaît que, et consent à ce que, les dispositions des présentes constituent une 

condition essentielle du présent Contrat et que toute violation de cette clause et garantie autorise le PNUD à 

mettre un terme au présent Contrat immédiatement, au moment de la notification donnée à l’Entrepreneur, 

sans endosser la responsabilité des frais de résiliation ou une quelconque autre responsabilité de n’importe 

quelle nature. 

18.2 Le PNUD ne prendra pas en compte la condition relative à l’âge susmentionnée, dans le cas où 

l’employé de l’Entrepreneur, ou toute autre personne engagée par lui pour effectuer une prestation de 

services conformément au présent Contrat, est marié/e à une personne ayant moins de dix-huit ans avec 

laquelle il/elle a déjà eu des activités sexuelles et qu’un tel mariage est reconnu comme valable selon les lois 

du pays de citoyenneté de cet employé, ou de cette personne engagée par l’Entrepreneur, pour effectuer une 

prestation de services conformément au présent Contrat. 

 

 

S.  ABSENCE DE FAVORITISME POUR LES FONCTIONNAIRES : 

 

L’Entrepreneur certifie qu’aucun fonctionnaire du PNUD ou des Nations Unies n’a reçu de, ni ne se verra offrir 

par, l’Entrepreneur un avantage direct ou indirect découlant du présent Contrat, ou de l’attribution de ce 

dernier. L’Entrepreneur reconnaît que toute violation de cette disposition constitue une violation de l’une des 

dispositions essentielles du présent Contrat. 

 

T. POUVOIR DE MODIFICATION : 

 

Conformément au Règlement financier et aux Règles de gestion financière du PNUD, seul le Fonctionnaire 

habilité du PNUD détient le pouvoir de consentir, au nom du PNUD, une quelconque modification ou 

changement apporté/e au présent Contrat, à toute renonciation à une quelconque de ses dispositions, ou à 

toute relation contractuelle supplémentaire de quelque nature que ce soit avec l’Entrepreneur. Par 

conséquent, aucune modification ou changement apporté/e au présent Contrat ne sera valable et exécutoire 

contre l’avis du PNUD, sauf stipulation contraire par un amendement au présent Contrat signé par 

l’Entrepreneur et conjointement par le Fonctionnaire habilité du PNUD. 

 

 

 

 


